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EVOLUTION DES FORMES SOCIALES DE LA PRODUCTION 
AGRICOLE DANS LA PLAINE DE TANANARIVE 
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IIè PARTIE - L'EPOQUE ACTUELLE* d 'Z  c 
o' ". 

A'l'heure actuelle; on trouve deux systèmes d'organisation sociale dans la plaine 
de Tananarive :le système oÙ prédominent les rapports sociaux que prône l'idéolo- 
gie du foko d'hommes libres : c'est largement celui des petits propriétaires exploi- 
tants ; le système du métayage en grande partie assuré par les anciens esclaves. 

I1 est difficile de dire exactement l'importance respective de chacun de ces sys- 
tèmes. Cependant, d'après une enquête sur les structures foncières (1) effectuée en 
1967, les paysans propriétaires exploitants résidant h la campagne possèdent 51,22% 
de la surface rizicole totale ; le reste des ferres appartient donc h des propriétaires 
résidant en campagne mais non exploitants, ce qui doit être négligeable (2), soit 5 
des propriétaires résidant en ville. C'est donc 4478 % des terres qui sont cultivées 
en faire-valoir indirect (métayage, location, mise en page, prêt) et possédées par des 
citad@. Les renseignements manqueront donc sur la taille de la propriétaire citadine 
petite ou grande' propriété. En ce qui concerne la mise en'valeur, nous n'avons aucu- 

* La lere partie de l'article. consacree B l'historique des formes sociales de la production 
fut publiee dans les cahiers wl0. 

(1) Enquete menee par la section Geographie (Melle Wurtz. MM. Bied-Chaneton, Lebras) de 
1'ORSTOM en 1966-67. Les chiffres que nous employons dans cet article concernent 
sauf contre-indication, la zone des vames de la plaine de Tananarive, oil la surface en rizi- 
ere occupe 68 96 de la surface totale, alors que sur la zone des collines de cette même 
plaine elle n'est que de 23 96. Dans cette zone, 20 56 de la muface des collines n'est pas 
cultivbe. la terre etant trop sterile et les rendements sur les zones cultiv6es sont faibles. 
Grossièrement. la zone des vaWes enserre la ville de Tananarive et la zone des colhes 
fait cercle autour de la zone dea d e s .  

(2) Puisque le critere de recensement des exploitants etait l'exploitation d'au moins une par- 
celle, ne seraitce qu'un jardin. 
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ne *son de penser sur la base des exemples connus, que les rapports entre propri- 
étaires et non-propriétaires sont qualitativement différents de ceux que nous allons 
clécrire. ~ 

Sur les terres de propriété paysanne, les surfaces en faire-valoir indirect repré- 
sentent 11,87 5% de la surface rizicole totale, dont 6’60 96 en métayage. Si l’on ’ 

estime que les terres de propriété citadine sont cultivées en métayage dans cette 
même proportion, (56 %), ce qui est certainement sous-estimé puisqu’un proprié- 
taire absentéiste donne plus sûrement ses terres en métayage qu’en prêt ou mise en 
gage, le fermage étant pour toute la plaine quasi-inconnu, (0’47 %), on a plus de 
26 % des terres cultivées en métayage, ce qui fait au total au moins .37,60 % des 
rizières en.métayage, et plus vraisemblablement dans les 40 5%. 

. i 

* .  
Du point de vue de la répartition des exploitants, toujours en ce qui concerne la 

propri6M paysanne (riz i- terres de colline), il J! a : . 
” .  

- 30 % de propriétaires qui possèdent tout.ce qu’ils cultivent (dont 7 % don- 
nent une partie de leurs terres en faire-valoir indirect. 

- 17 % d’exploitants qui sont uniquement métayers 
- 53 % d’exploitants qui sont à la fois propriétaires-exploitants et métayers, 

(dont 15 5% donnent aussi en métayage des terres qu’ils ne peuvent cultiver pour des 
raisons pratiques): 

Le chiffre de 17 5% de métayers est .déjà important ; en réalité, on peut considé- 
rer que les ménages oÙ le métayage est dominant sont plus nombreux, car beaucoup, 
notamment les anciens esclaves sont parvenus acquérir quelques parcelles d’im- 
portance négligeable, qui les font passer dans la catégorie des propriétaires-métayers. 
Tous les métayers ne sont pas d’anciens esclaves, mais, d’après des observations qua- 
litatives, la grande majorité d’entre eux. 

A titre indicati& et seulement pour les terres de propriéG paysanne, le proprié- 
taire et le métayer ne ?nt pas liés par des liens de parenté dans 67 % des cas. @est 
donc dans 33 % des cas que les liens de métayage coïncident avec les liens de paren- 
té et ce presque exclusivement à l’intérieur de la caste des hommes libres. On peut 
déjà apercevoir les 2 types de métayage :.métayap as su^ par la caste des anciens 
esclaves, métayage interne à l’ancienne caste des hommes libres o Ù  propriétaire et 
h t a y e r  sont souvent apparentés. 

Ces éléments suffisent pour Bvaluer l’importance respective du système du foko 
oÙ domine la petite propriété-exploitation paysanne, et du système du métayage oÙ 
opèrent un proprStaire citadin ou campagnard et un métayer le plus souvent des- 
cendant d’esclave. Avant de gcrire l’impact du métayage sur le système du fo- 
ko, on va d’abord décrire les transformations de ce dernier. 
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EVOLUTION’DES FORMES SOCIALES DE LA PRODUCTION AGRICOLE 33 

A - L e  Foko. 

Le foko, OU patridime (1) est un groupe de descendance filiation bilalirale 
‘indifférenciée, mais avec accentuation sur la filiation patrilinéaire, allié a un temtoi- 
re donné et pratiquant largement l’endogamie. Son unité se représente d’abord dans 
la compacité de son terroir et dans quelques terres indivises qui ont une valeur plu- 
tôt symbolique,.ensuite au niveau idéologique dans la tombe des ancêtres fondateur% 
((pôle mystique autour duquel le groupvient retrouver sa cohésion, (2). 

IÆ groupe d’ancêtres du foko est un terme de référence permettant de s’identifier 
à une terre donnée ; il fournit l’idéologie que la terre doit,rester au foko et que 
I’endogamie est nécessaire. Cependant le foko n’a actuellement pas de représentants 
statuaires et les conflits qui pourraient naire autour de la terre ne peuvent être 
arbitrés par lui : étant groupe endogame de filiation bilatérale, chaque dekendant a, 
par son père et mère, puis par ses 4 grands-parents, etc ... des groupes descendants 
qui se recoupent entre eux, et qui ne peuvent donc régler les conflits dans le cadre 
d’un affrontement entre groupes distincts défendant chacun une partie contraire. 
ment i ce aui peut se passer dansle cadre d’une filiation unilinéaire. 

Ces représentanu statuaires‘ existaient pendant la période pré-coloniale : c’é - 
taient des personnages qui occupaient une position stratégique entre le foko et 
l’Et&, à la fois chefs familiaux et administrateurs de 1’Etat ou kiches commerçants, 
et qui personnifiant l’unité du groupe (3)’ pouvaient facilement régler ses conflits. 
On a vu comment la colonisation, en rendant possible politiquement et économique- 
ment la mobilité géographique, a favorisé la scission des foko, et la constitution de 
fokonolona, association de segments de foko divers habitant des villages voisins et 
exploitant un même territoire, de même que s’est développée une segmentation 
interne aux foko ( 4 ) .  

Aussi les divers conflits se règlent actuellement dans le cadre de ces segments de 
foko appelés fianakaviana : groupe de descendance bilatéral remontant jusqu’aux 
grands-parents, parfois aux arrière grands-parents. C‘est généralement le groupe de 
solidarité effective qui peut faire fonction de &curité sociale ou au contraire d’ccac- 

(1) Les definitions et lea descriptions qui suivent sont empruntees ti l’ouvrage de  R. W M S ~  : 
uPlaine de Tananarive, la parenten. ORSTOM, 1967. 

,-(2) G. CONDAMINAS : Y Fokonolona et collectivitesnuales enImerinew. Ed. BerguCLevrault. 

(3) Le patrideme est bien ici aussi, comme le fait r e m q u e r  Murdock pour d’autres 
une unite pluus politique que Unagere. 

(4) Ci. le cas ddcrit pm M. Bloch : Placbg the Dead. p. 212. 
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,cumulation primitiven. Au niveau de ce groupe l’exogamie est stricte, et le travail 
des-jeunes pour les membres du groupe est nécessaire tant qu’ils ne sont pas mariés. 
Leur bonne conduite leur garantit l’héritage et la dot lors du mariage qui n’est pas 
cependant très élevée. 

Une fois pourvu en terres par l’héritage, le ménage (tokan-tram) jouit d’une 
indépendance totale ; c’est la véritable unit4 de production-consommation, le tra- 
vail en commun n’existe plus, nous expliquerons plus loin comment il fut abandonné. 
La plupart des travaux s’effectuent maintenant avec des salariés: Mais c’est toujours 
au sein de la famille (fianakavkm) que se règlent les querelles d’héritage ’l’attribu- 
tion des terres en métayage, la part que chaque ménage doit donner pour les dré-  
monies familiales, les conditions de remboursement des prêts. 

L’héritage (1) se transmet principalement par le père (53 5%)’ la mère (15 5%) et 
les grands-parents (10 75). 75 % des terres se transmettent par les hommes, 25 7% par 
les femmes (les auteurs pensent que les conditions de l’enquête ont fait sous-évaluer 
l’héritage par les femmes qu’on peut estimer au 1/3). 

E h  supposant qu’un tel système fonctionne normalement sans interférence avec 
l’extirieur, nous aurions du point de vueéconomique des écarts de propriétks faibles 
et très peu d’achats. Qu’en est-il en &alité ? 

Si l’on ne considère que les rizières, on a les chiffres suivants : 

14’8 % des propri6taires ayant moins de 10  ares cultivent 5 4 8  % de la surface 
rizicole cultivée. 

- entre 10 et 50 ares - 2525% - - 50 et100ares - 29’93% - 
5’7 % - - - 100 et 150 ares - 13’90 % -- 
9 7  9% - - p l u  de 150 - - 31’28 % - (2) 

- 51’4 % 
23 % - - 

Si nous mettons à part la catégorie des moins de 10 ares dans laquelle les descen- 
dants d’esclaves doivent être nombreux, on voit que 51 % des propriétaires de 10  a 
50 ares possèdent 22 % de la surface cultivée, et que 9 7  5% de plus de 150 ares en 
possèdent 31 %. I1 y a donc des écarts relativement importants, mais qui ne permet- 
tent quand-même pas de parler de grosse propriét4 foncière. 

Néanmoins la différenciation elciste : on peut s’en apercevoir encore plus nette- 
ment dans la zone des collines oÙ la demit4 de population est moins élevée, et oÙ 
ks terres appropriées ne sont pas toutes cultivées : 
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21.96 des propriétaires ayant moins de 10 ares possèdent 0’44 % de la surface 
. totale 

24’4 5% - -entre 10 et 50 - - 2,62% - 
- - 50 et 150 - - 9’64% - 27’9 % 
- - 150et  1000 - - 3820% - 27’9 % 

6,8 % - -plus de 10  hectares - - 55’10 9% - 

i 

I 

Si l’on se préoccupe maintenant de savoir de quelle manière cette différenciation 
s’est opérée, on s’aperçoit que 87’53 % des terres sont hérit4es dans la zone des 
collines et 6’06 % achetées : ce n’est donc pas par l’achat que les écarts se sont faits ; 
la principale raison étant que ces terres de colline ne sont pas encore rentables du 

vulgarisation actuellement en cours, qui s’accompagne déjà d’une vague de spécula- 
tion sur ces terres, permettra de suivre un deuxième type de concentration. 

I .  
I 
8 .  

point de vue économique. Mais le programme d’amélioration agronomique et de 

Par contre, dans la zone des vallées, 58 % des terres ont été héritées et 31 5% 
achetées. Parmi les terres achetées, 68 % concement des rizières. Ces transactions se 
font dans une forte proportion à l’int4rieur du foko ou fokonolono : 37 % des ven- 
deurs résident dans le même hameau que l’acheteur (un foko regroupe 4 ou 5 ha- 
meaux, quelquefois plus) et 82 % des vendeurs résident dans le même canton que 
l’acheteur (un canton regroupe plusieurs foko en nombre variable). 

On peut donc en conclure que la différenciation sociale se fait largement de 
manière interne au foko, et qu’elle emprunte des voies commerciales (achat) sinon 
majoritairement, du moins dans une proportion suffisante pour indiquer que le phé- 
nomène est courant. Au total, 22 % de la surface rizicole a ét4 achetée. Ce phéno- 
mène est récent puisque 83 % des achats ont ét4 effectués en 2 périodes. La pre- 
mière période est celle de la guerre et de la pénurie, nÙ il fut facile d’acheter 
la terre aux plus pauvres, suivie de la repression de la.révolte de 1947 après laquelle 
il y a eu un mouvement de retour des merina résidant en d’autres régions de l’lle; 
la deuxième période est celle de l’Indépendance et du dénouement du bas de laine. 
Cela ne veut pas dire que l’on soit passé d’une situation égalitaire qui aurait d u 6  
jusqu’en 1940 à la situation inégalitaire que l’on observe actuellement. Nombreux 
dans l’histoire, et particulièrement dans l’histoire pré-coloniale, sont les faits qui 
prouvent d’une manière irréfutable l’existence d’inégalités sociales à propos de la 
terre. Mais la différenciation actuelle ne ressemble pas aux différenciations passées 
pour lesquelles, nous l’avons vu, le rôle de 1’Etat a été déterminant puisque ses 
fonctionnaires sont aussi les grands propriétaires fonciers en ce sens qu’elle se fait 
systématiquement par l’achat et dans une conjoncture plus économique que politi- 
que, oÙ le problème pour les plus faibles est seulement de survivre. Si donc cette 
richesse nouvelle concerne certainement dans une forte proportion- les citadins qui 
ont des fonctions quelconques dans 1’Etat ou le commerce, il ne s’agit pourtant pas 
de la richesse ((naturelle))’ que pouvait se faire octroyer un fonctionnaire royal du 
simple fait qu’il était à la cour - fonctionnaire qui d’ailleurs etait déjà certainement 
relativement (triche)) en terres dans le cadre des inégalités familiales, Les informa- 

. 
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&is.nous manquent sur les catkgories d’acheteurs actuels, mais on peut imaginer, 
en regardant le tableau de la r4partition foncière qui indique une concentration . 
relativement modeste, qu’il s‘agit de catégories moyennes. Quant aux achats qui 
s’effectuent entre personnes du même hameau (37 %) ils indiquent une différencia- 
tion au sein même de la catbgorie paysanne, entre parents. I 

, 
On ne peut manquer de,mettre en parallèle le phénomène des achats entre non- 

parents avec le brassage de population que connaît la plaine. Nous prenons à dessein 
l’exemple d’un desfoko les mieux ccconservés)) de la plaine (1)’ donc oÙ l’endogamie 
de foko doit être la plus forte, puisqu’elle a jusqu’ici assuré l’unit6 du foko et de 
son terroir : 
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. .  
B -Les nouveaux notables. 

1900-1950 
’ %  

45 
20 
9 
7 
7 
3 
2 
O 
I 

Après 1950 
% 

Endogamie de village 21 
Endogamie de foko 9 
Mariages dans des foko adjacents 1 2  
Mariages dans le canton 17 
Mariages dans la plaine de TaMMrive 22 
Mariages à Tananarive 6 
Mariages en Imerina 8 
Mariages hors Imerina 2 
Inconnu 3 

L’endogamie de foko varie donc de 65 % avant 1950 a 30 % après. La &com- 
position est à l’oeuvre. 

Si enfin l’on met en rapport cet effilochement du foko avec l’origine des chefs 
de ménage habitant actuellement la plaine, on aura une confirmation à un ‘niveau 
plus g5néral du phénomène pr4ddent : 

49 9% des chefs de ménage sont nés  au hameau o,Ù ils habitent. 
12% - 
11% i 
14%‘ - 
14% - 

- danslecanton. - àTananarive. 
- dans h plaine de Tananarive. - hors de la plaine. 

‘ 

- - 
- - 

Les transformations de. la propriétd foncière ne permettent donc pas de parler du 
développement d‘une grande propriété ; mais elles donnent à observer que le 
syst2me familial de dévolution de la terre par héritage est un processus de plus en 
plus concurrencé par le sys6me de l’achat, et très vraisemblablement (nous n’avons 
que des exemples qualitatifs mais pas de données quantitatives) par un système de 
concentration des terres sans achat qui a son origine dans l’usure. Nous allons décri- 
re, pour exemple, le Gveloppement récent d’une frange de notables issus de la terre. 

Nous avons montré par les statistiques que le développement de ccnotablesH se 
réalisait d’abord à l’échelle du village. b u r  succès repose ensuite sur la possibilité 
qu’ils ont de dépasser ce cadre. La réforme communale, mise en Oeuvre dès 1949, 
leur fournit cette possibilitk. L’on a déjà observé, au cours de l’histoire pd-coloni- 
ale, le développement d’une administration et d’une économie commerciale greffées 
sur la propriété foncière, mais ensuite assez indépendante d’elle. A partir des années 
50 au contraire, c’est à l’intérieur du monde rural que se produisent les transforma- 
tions. 

Déjà, lors des grands travaux entrepris un peu partout dans l’île et particulière- 
ment à Tananarive, dans les andes  30, quelques propriétaires assez riches avaient 
envoyé bœufs, charrettes et salaries travailler pour l’administration, et s’étaient en- 
richis comme des entrePreneuB.de travaux. . 

Avant l’établissement du cadastre, les notables (1) utilisaient les tribunaux terri- 
ers ambulants (2) pour immatriculer à leur nom les terres des hommes libres partis 
sur les côtes’ après la colonisation, ou celles des gens sans défense. Cétait un peu le 
salaire que leur concédait l’administration, qui avait aussi besoin que ces gens-18 ex- ’ 
ercent un peu discrétionnairement leur pouvoir afin de montrer qu’elle-même en dis- 

: 

- .  . posait comme elle voulait. 
. .  

.Le cadastre, à partir de 1938, fixe les terres mais permet aux mêmes notables 
d’immatriculer pour eux les terres encore collectives et non cultivées et  de profiter 
par la suite des aménagements Bventuels de l’administration ; le cadastre est aussi 
pour eux l’occasion de faire opposition, au nom de leur propriété ancestrale, nom- 
bre de .propriétaires qui possèdent des terres jouxtant les leurs et .de les accaparer. 
On peut aussi, en payant l’impôt de quelque petit propriétaire, remboursable orale- 
ment en un an mais sur le papier en 3 mois: s’approprier sa terre. Ces proœdés sont 
tout de même limités n’aboutissent .pas a la constitution d’un domaine foncier 
important. . .  

Les Collectivitis Autochtones Ruriles (CAR) en ,1950, les Collectivibis Rurales 
Autochtones Modernides (CRAM) en 1954, les Groupements de Collectivit6s en 
1956, la’ Commune à l’Indépendance, fonctionnent à l’aide d’un budget (développe: . 

. ment au ras du sol) fourni en majeure partie par l’Etat, et du, travail, fourni par la 
population : construction de dispensaires, écoles publiques, routes, travaux d’hydrau- 

. , .  

. .  .. - . - 

(1) Notables cd6s  par l’administration en 1943. Informateun du pouvoir central et ubltrer 
dea conflits qui ne sont pos portds devant Padminidration : permmuger traditionnellement 
influents. 

(2)’ R RU&LOM : Le concept de proprittd en droit foncier do madopo~or. Ed. G a u ,  1967, 
p. 1 64-1 55. 
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BqÙe,. vulganisation du progrès technique ... ; de plus ces organismes ont la possibili - 
t~5 d’aliéner ou de louer des terres communales, de récupérer les terres vendues a l’ad - 
ministration par les colons franqiis qui s’en vont. Toutes ces kalisations sont par 
principe d’abord favorables aux notables, devenus depuis maires ou conseillers géné- 
nux ou sénateurs, et secondairement aux membres du conseil municipal. 

I1 est en effet remarquable que dans la commune oh nous avons travaillé, depuis 
l’ordonnance d’octobre 1960 qui autorise et encourage l’initiative de chaque foko- 
nolonu (au niveau du hameau) en l’asrurant de l’aide de l’Etat, aucune réalisation 
n’ait é l i  effectuée à ce niveau,. toutes passant par l’intermédiaire des notables. 

. 

D’autre pa’rt, on remarque que la préoccupation essentielle des conventions de 
fokonolom réalisées à Madagascar de 1960 A 1964 (1) est d’assurer la solidarité 
collective et de préserver une.certaine cohésion sociale, cotisations lors d’évènements 
malheureux touchant une personne, amendes pour Ies vagabonds, voleurs, etc...). 
Toutes les réalisations économiques restent en pratique l’affaire de la. commune 
rurale rcellule de basen (p. 730). 1 .  

Un exemple : les coopératives. En 1961 sont créés dans les communes de la 
sous-préfecture de Tananarive des pré-coopératives, simples magasins de vente de 
produits nécessaires aux paysans et d’achat des produits de la terre, tenus par un 
salarié de la coopérative. La part sociale est de 200 R. . 

En 1964, sur décision sous-préfectorale, la pré-coopérative qui nous occupe 
devient coopérative. Elle-même s’occupera de transformer en riz le paddy de ses 
membres ; elle achète du riz pour le revendre aux paysans en période de soudure, 
et vend des semences dlectiondes. La part sociale est de 250 FI ; chaque coopé - 
rateur ne peut prendre plus de 5 parts. Elle est également apte à emprunter ‘et à 
utiliser des subventions pour les travaux la concernant ou tous autres travaux d’amé- 
nagement rural. 

Elle comprend 105 membres. Sur tout le temtoire de la commune sont dpartis 
12 postes d’achat. La coopérative emprunte chaque année une certaine somme pour 
la campagne d’achat du paddy. Tous les paysans, coopérateurs ou pas, peuvent lui 
vendre. Le paddy suit deux destinations : une partie est remise au Président qui la 
fera décortiquer ; une partie est gardée au village en vue d’être redistribuée ii la péri- 
ode de soudure. Dans ce dernier cas, lorsque le paysan rachète, soit il paye le riz au 
prix de la période de soudure, mais légèrement moins cher que chez le commerçant- 
collecteur ; soit il emprunte le riz qu’il rendra à la prochaine récolte à des taux vari-. 
ables, officiellement 5 Kg rendus pour 4 Kg prêtés. 

(1) H. F L 8 h d j . 0 ~  : Lor convontlonr do Jokonobrw b droit makache et le d6vebppement 
nual, Bulbtin de M a a u o u  p 224 p. 717-739. 

. 

r Au niveau du canton, il y a un mécanisme supplémentaire : en général tout l’ar- 
gent du prêt de campagne n’est pas distribué dans les postes d’achat et le président 
dispose, et lui seul, d’une somme liquide qu’il prête, à l’époque des grands travaux 
ou juste avant la récolte, ce qui lui permet $‘être assuré de rentrer du riz à la récolte 
A quel taux ? I1 est difficile de le dire vu les diverses informations obtenues ; ils 
diffèrent de client à client, au gré du prêteur. 

I 

Le fonctionnement de la coopérative s’appuie donc sur deux mécanismes : les 
prix du riz qui, entre la période de r6colte et la période de soudure, varient du sim- 
ple au double ; l’endettement assez général qui a lieu pendant la période de soudure 
ou le besoin d’argent à l’époque des grands travaux des rizières. Rien donc qui ne la 
différencie foncièrement des collecteurs. 

Mais elle tend cependant P créer, par-dessus les systèmes agricoles du foko et du 
métayage, unesolidarité objective des notables paysans, car tous dépendent du mon- 
tant de l’emprunt de campagne et de la quantité de riz mise en vente a la période de 
soudure pour réaliser leurs opérations ; et la solidarité peutitre d’autant plus forte 
que chacun a ses petites opérations secrètes à cacher. C‘est là un point d’articulation 
réel, et pour l’instant essentiel, entre les petits notables de village, responsables de 
postes d’achat ou membres du conseil d’administration de la coopérative, et la petite 
bourgeoisie communale qui assure les rapports avec l’extérieur et donc le finance- 
ment de chaque campagne. Comme l’on a vu d’autre part que les paysans en reti- 
laient quelques avantages, mêmes minimes, il semble donc que ce système puisse 
continuer à se développer, et que la solidarit6 des petits notables et de la petite 
bourgeoisie ira en se fortifiant. 

’ 

Toutes ces opérations se déroulent au’ niveau de la commune, saru que-.la.pni- 
sentation annuelle du bilan de la coopérative à l’Union des Coopératives puisse être 
un moyen d’information et de contrôle suffisant pour les éventuels responsables qui 
aimeraient voir respecter un esprit coopératif. I1 en-est de même pour toutes les 
autres opérations qui font intervenir un organisme ou un ,financement extérieur à 
la commune ; ce sont les notables qui décident de l’utilisation de l’argent en veillant 
àleurs intérêts personnels d’abord. En d’autres termes, cette opération de ccdévelop- 
pement)), loin d’enclencher un processus harmonisé, égalitah, comme on feint de le 
croire, renforce la structure sociale déjà en place. 

La petite bourgeoisie s’appuie à la fois sur des positions administratives et 
politiques pour ce qui est des rapports avec l’exlirieur (faire allégence au pouvoir 
central, c’est avoir les mains libres chez soi) et sur des positions principalement 
économiques - qui au départ étaient certainement familiales - l’intérieur. 

C’est d’abord au sein du foko que le premier effort doit se faire, et certaines 
contraintes idéologiques se font alors réellement sentir : impossibilité. d’accaparer 
trop systématiquement la terre des plus pauvres, nécessité de les aider tout en pre- 
nant leurs terres ; mais l’idéologie joue aussi un peu pour le notable puisque la terre 
doit rester au sein du foko. 
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Au-t-elà du foko ou de la fianakaviana, les contraintes idéologiques sont moins 
prégnantes. La petite bourgeoisie. les contourne facilement, soit en hypertrophiant 
la pule idéologie du système familial (en faisant pour sa famille des cérémonies 
importantes oÙ sont invités des foko adjacents, voire des personnages haut plads 
sans lien‘ de parenté. avec l’organisateur) ou en jouant un rôle financièrement specta- 
culaire dans la paroisse, soit, purement et simplement, en se déclarant moderne et 
dégage des traditions ; elle est alors porteuse de l’idéologie libérale classique, de la 
nécessaire lutte individuelle et de I’égalitk des chances au départ. . .  .‘ 
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Pour l’instant cependant, cette petite bourgeoisie ne prolétarise pas les petits 
propriétaires, peut-être par prudence politique, (car il n’est pas sûr que ces nouveaux 
prolétaires partent tous en ville), mais aussi parce que c’est une manière commode 
pour elle d’avoir salariés et métayers sur place, qui, étant aussi petits propriétaires, 
sont moins revendicatifs que de purs salariés, et sont d’autre part obligés de rester 
su place pour s’occuper de leurs terres. Elles les contrôle très facilement, vu leur 
toute petite propriétk, enleur prêtant à maintes reprises riz ou argent. C’est d’ailleurs 
par ces divers prêts, remboursés à des taux qui peuvent être usuraires, que s’amorce 
le processus de mise en gage, -puis de vente des terres par,le petit propriétaire, qui 
devient métayer ou salarié du grand. 

C -Le  metayage. 
Nous allons appuyer notre étude d’abord sur l’exemple d’un hameau dont voici, 

pour ce qui nous concerne, les caractéristiques essentielles. Se reporter également 
au tableau de la page 25 

D’abord quelques remarques quiaideront àlire le tableau ; à quelques exceptions 
près, tout le monde cultive des parcelles de riz en métayage qui représentent les 2/3 
des surfaces cultivées en riz et appartiennent pour la plupart a des grands propriétai- 
res de la ville. 

18 ménages ont eté l’objet d’une enquête parcellaire ; pour ces ménageski, les 
superficies sont exactes, achats et ventes ont été recensés ; pour les autres, les super- 
ficies ont été estimées au nombre de repiqueuses nécessaires pour effectuer en une 
journée le repiquage d’une rizière (1 repiqueuse pour 3 ares). ‘ 

On s’est efforcé d’estimer la consommation moyenne de riz par individu (A 
partir de 3 ans) et par jour, pour en montrer l’élasticitk, en supposant que tout le 
riz produit est consommé (1). 

Les sources de revenu supplémentaire illustrent l’interpénétration de l’économie 
rurale et de l’économie globale. Quant a u  jours de salaire verds par les exploitants 
aux salariés (100 à 125 Fr/jour en moyenne, en employant la bêche), sont indi- 
qués pour permettre le calcul théorique d’une rentabilité. Il suffirait d’ajouter à ces 
dépenses d’exploitation‘ la part réservée au propriétaire (grkalement 1/31’ la se- 

(i) Ce qui Cvidemment est faux : on vend le riz p o w  payer ler knp6tr. pow faire hce B der 
cotbations diverscr. et enr6gls ghtirdc, chaque folr qu’ll y a UD besoin immCdtPt d’or- 
gent. - 

mence et le fumier organique ou chimique, acheté dans la plupart des cas. I1 n’a pas 
paru utile de calculer cette rentabilité puisque le riz est dans toute la mesure du 
possible réservé à la consommation. 

i 1 -Métayage et achat de terres. 

Pour le tiers des exploitations on remarque que sur un total de 2’34 ha possédés 
et exploités par leur propriétaire, il y a 93 ares achetés soit 40 %. C’est une relative- 
ment forte proportion, mais qui tient surtout à la faible importance des terres héri- 
tées. La superficie moyenne achetée par ménage n’est que de 6 ares. Sur la totalité 
des terres cultivées, 1 4  % seulemeht ont été achetées, ce qui est peu si l’on considère 
que l’esclavage est supprimé depuis 70 ans, et que depuis les anciens esclaves cher- 
chent à acheter des terres. 

On remarque parmi les acheteurs un seul paysan qui n’exerce pas d’activités 
annexes.(32), métayer fidèle des descendants de son ancien maître et grand travail- 
leur ; cet achat de 34 ares s’échelonne sur 25 ans et il a étk effectué à 9 reprises. 
Même type d’acquisition pour (41) à une échelle plus réduite. 

(51)’ ‘travailleur kgulier en ville, est seul de sa catégorie à avoir employé régu- 
lièrement son argent a l’achat de terres. I1 a acheté ses 37 ares en 14 ans et 4 repri- 

Toutes les ventes de how à mainty se font au comptant ; c’est essentiel, une 
terre promise peut être retirée si l’acheteur ne paye pas sur le champ. Ceci explique 
peut-être en partie leur faible importance. 

SeS. 

On remarque que les plus riches du village, en particulier le guérisseur (43), le 
((patron)) du sous-métayage (42)’ un autre travailleur régulier en ville (16)’ ne fon- 
dent nullement une stratégie de domination sur l’achat de terres. Guérisseur et 
travailleur de la ville comptent beaucoup pJus sur l’instruction de leurs enfants que 
sur l’achat de terres. Le ((patron)) du sous-métayage n’a pas d’enfant ; polir lui - de 
même que pour les autres villageois, mais de manière moins nettement visible - il est 
essentiel qu’il reste à sa place : étant le principal métayer, l’homme de confiance des 
propriétaires, il ne peut en même temps être le propriétaire de leur terre. Terre 
ancestrale des maîtres, il est interdit de se l’approprier. Ces derniers d’ailleurs répu- 
gnent à la vendre à des mainty ; les achats de (32) concernent des bouts de parcelles 
de 2 à 3 ares. I1 y a statistiquement et sur une longue durée complémentarité dans 
les rapports à la terre : le maître possède, leserviteur exploite. . 

2 -L’héritage. 

Sur 14;72 ha de terres exploitées, 4,34 ha ont été hérités, soit 29 5%. C’est une 
faible proportion due au fait que ces descendants d’esclaves n’ont eu aucune terre au 
moment de la suppression de l’esclavage. Les propriétaires, qui depuis sont partis à 
la ville, ont conservé la terre, $nération après génération. I1 y a un seul cas où l’un 
d’eux a vendu la totalité de ses terres et sa maison il y a 30 ans B un ami de la ville 
(et non à ses métayers). 

On compte pour tous les ménages exploitants (en incluant certains qui possé- 
daient déjà leurs terres comme le groupe du Nord, descendant d’esclaves royaux) - 
une propriété moyenne de 10 ares/ménage 
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c Statistiquement, l’héritage paraît réfléter les conditions du mariage : si la femme 

vient d’ailleurs, cTest l’homme qui a hérité ; si l’homme vient de l’extérieur, c’est 
l que sa future femme a un héritage (plus important que le sien). Pour 3 cas oÙ l’hom 

me ’est venu se marier au village, il y avait un héritage des femmes de 78 ares. On 
sait que sur 41 ménages cultivant des rizières, il y en a 8 pour lesquels l’homme est ’ 
venu de l’extkrievr, soit 19’50 7%. Dtautre part, sur 14  parcelles connues, l’héritage 
par les épouses représente 17 % de la superficie. 

‘ 

I- 
I 

. , F  
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3 - Caractères gkndmux,-du mstayage. 

Les terres en métayage représentent 65 5% de la totalité des terres.cultivées en 
rit, 17 ménages sur 38 qui cultivent. des rizières ont .une superficie en métayage 
supérieure ZI leur propre propriété ; 1 2  ne font que du métayage. 

Totali6 des terres exploitées en riz . . . . . . . . . . . . 14,72 ha. 
Faire-valoir direct . . .. . .-+. . . . . . . . . . . . . . . . . 5’27 ha. 
Métayage ; . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9’45 ha. 
Superficie des 5 grands propriétaire; . . . . . . . , . . . . . , 7,50. ha. 

I 

N. - Cette dernière superficie est une estimation car les propriétaires, 
ne &dant pas au village, n’ont pu être interrogés ; et les villageois 
n’ont qu’une connaissance approximative de leurs surfaces. 

I1 y a deux catégories de propriétaires nonexploitants. D’abord les grands pro- 
priétaires (cinq) partis à la ville depuis plusieurs générations, parfois avant la coloni- 
Sation, et ayant gkeralement réussi. Le plus grand d’entre eux, une veuve, habite 
en permanence sa résidence secondaire au village ; 3 autres, originaires du village 
résident en ville et ne viennent au village qu’une fois par an, au moment de la récolte ; 
le dernier a achetk globalement toutes les terres d’un originaire parti A la ville, il n’a 
absolument aucun lien de @renté ou de localité avec quiconque. Tous les 5 ont une 
surface de rizières. avoisinant 7’50 ha ; 4 ha sur 7’5 sont pris en métayage par les 
gens du village. Outre cette catégorie de grands propriétaires qui ont plusie,urs.mé- 
tayers dans le village, il y a beaucoup de propriétaires plus petits, travaillant Q la ville 
depuis peu et résidant .dans les villages ou au bourg voisins ; ces derniers trouvent 
parfois plus avantageux ou plus commode de céder leur terre a des métayers. 

Les ucontratsn de métayage sont stables. Sur 46 cas pour lesquels on connaît 
la duke du contrat, et oÙ bailleur et preneur ne sont pas parents, il y en a 21 qui 
durent depuis 30 ans, 12 dont la duke varie entre 7 et 13 ans, et 13 entre 5 et 1 an. 
Cela ne donne en rien des indications sur les droits des métayers, car justement la 
stabilité n’est effective que tout autant qu’elle n’est pas revendiquée : le métayer 
doit observer une attitude de saumission.envers le propriétaire. 

Entre parents, le prêt (18 cas) est plus fréquent que le &tayage.(11 cas). Sur 
une longue durée, il correspond ii un pré-héritage avant la mort des parents qui 
entraîne l’obligation de les nourrir si nécessaire ; il s’agit en @&ral de parents trop 
view pour s’occuper de la terre. Sur une courte durée, il correqknd à une entraide 
qui ne va pas &néralement sans contrepartie (cadeau en nourriture en particulier) 
et qui s’inscrit dans le réseau des relations familiales ; en ce cas, le prêteur exerce 
ghérdement un travail salarié qui ne lui permet pas de cultiver la terre ; le prêt est ’ - 
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fondamentalement différent du métayage, car il ne fait jamais l’objet d’une conven- 
tion de répartition du produit. 

4 -Types de métayage. 
. .  

a) Métayage à l’intérieur d’une grande famille (Tableau 1) 
* * ,  

En 1935, arrive au village le gardien de tombeau avec ses 5 frères et sœurs. L’une 
d’elles (2 bis), qui était de caste mainly (ancien serviteurs) épouse un how (homme 
libre) membre d’un lignage riche en terres. Ils adoptent un garqon, Le mari meurt en 
laissant une partie de son héritage a sa femme, faible partie car les parents du mari 
(2) n’étaient pas encore morts et c’est un frire (1) du mari qui hérite de la majeure 
partie (1,80 ha à peu près). La sœur cadette (3) hérite également d’une faible pro- 
portion des terres (30 ares) ; son mari, venu de l’extérieur, n’a apporté aucune terre. 
Actuellement donc, les membres de cette famille sont tributaires de (1). Un grand 
oncle (4) de ce dernier a comme parents au village un fils non marié (6), une fille 
mariée (6). A la suite d’une affaire en justice qui l’a contraint ti vendre la plupart de 
ses terres, (4) et sa famille se trouvent également quémandeurs en terres. Le fils non 
marié est journalier maçon ; seule ia fille, mariée à un planton en ville, ne cultive 
pas de riz. 

Lorsque la fille de (3) se marie sur place, son mari n’hérite de ses parents que 
4 ares de rizières. II leur faut donc trouver des terres.-De même pour la veuve de (2) 
qui entretient son frère malade, et pour les parents de (4). C’est donc (1)’ ou plutôt 
sa femme (1 bis) car il est mort, ui va en donner un peu à tout le monde, ainsi que 
la’veuve de (2)’ qui elle même metayère de personnes exGrieures a la famille, c 3 e  
en sous-m6tayage a la fille de(3)une parcelle de 1 2  ares. 

9 

Ainsi donc, (3)’ (2)’ famille de (4)’ sont métayers de (1) pour des parcelles ne 
dépassent pas chacune 1 2  ares. Le gendre de (3) est de plus métayer de (2 bis) et ’ 

du fils de (4)’  eux-mêmes métayers, mais se devanC de l’aider, car, nouvellement 
marié et étranger au village, il n’a pu encore trouver lui-même des parcelles. De plus, 
la belle-famille lui a trouvé des parcelles parmi des propriétaires de hameaux voisins. 

I1 faut dire enfin que (1) ne donne en métayage sa famille qu’une partie de ses 
terres, inférieure 1 la moitié. L’autre partie est donnée à des non-parents de villages 
voisins, 
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Tableau 1 
I 

- Toutes ces personnes habitent au villee. 

- En noir, personnes - d é d d é s .  

- Flèches en pointillés = relation de métayage : 
la flèche part du quémandeur de terres pour aller vers le donneur. 

On ne peut donc présenter les relations de métayage au sein d’une famille comme 
une entraide obligatoire et efficace : il s’agit pour celui qui est pourvu en rizières de 
faire un geste en faveur des autres membres de la famille démunis : au-delà il est 
possible de se décharger de tout devoir d’assistance. Cependant, il arrive que la rela- 
tion de métayage se poursuive avec un parent qui, nécessiteux au départ, ne l’est 
plus maintenant, Une parcelle demeure à ce parent (veuve de 2) qui a valeur de 
symbole d’une relation familiale. 

Il est reconnu qu’on ne peut avoir avec les membres de sa famille les mêmes 
exigences qu’avec un métayer ordinaire. On entend que le métayer-parent présente 
lui-même sa part de kcolte, et il fait le partage seul, sans la présence du propriétaire, 
même si le métayer se trouve être d’une &nération inférieure, et bien sûr’ si le 
métayer est d’une génération plus ancienne, ce qui peut tris bien arriver. Mais il 
n’y a pas non plus dans ce dernier cas une liberté plus grande du métayer,.du fait 
qu’il est l’aîné. I1 y a, englobant les arrangements particuliers a chaque famille, une 
entraide qui semble être un devoir, dans la mesure oÙ certains parents sont démunis, 
dans la mesure aussi oÙ l’i&ologie de la cohésion familiale est suffisamment contrai- 
gnante. Elle ne l’est pas tout le temps. Le propriétaire (1 bis) a des belles-sœurs (9, 
10)’ dont l’une en particulier peu aisée prend des terres en métayage, qu’elle n’aide 
P a .  

Le mot employé pour désigner le métayer dans le cas du métayage familial est 
celui de gardien (mpiandry) : le gardien est censé défendre les intérêts de la famille 
.puisqu’il en est, il ne travaille pas dans son propre intérêt seulement ; il y a entraide 
mutuelle entre membres de ’la famille spécialisés dans des rôles différents. Mais le 
gardien est aussi en fait celui qui reste sur place pour s’occuper des intkrêts du 
fonctionnaire parti à la ville exercer une profession plus lucrative. L’entraide s’effeo 
tue entre partenaires inégaux, elle reflète, on l’a vu, les positions de donneur et de 
preneur de terres et non les positions généa!ogiques. Elle ne peut pourtant se réaliser 
d’une manière apparemment égalitaire que dans le cadre du groupe familial. 

D’autre part, cordativement au fait qu’une position familiale déteminée n’in- 
fluence en rien les positions de donneur et preneur, il est possible li un étranger de 
pénétrer dans le cadre familial pour s’assurer une position un peu plus avantageuse 
que dans un contexte extra-familial. Pour ce faire, il intensifiera la relation d’inéga- 
lité en se montrant le plus respectueux, le plus empressé, le plus serviable. C’est 
d’ailleurs le comportement qu’affichent les métayers non-parents de cette même 
propriétaire (1 bis) qui, le jour de la remise du tiers, arrivent ensemble ave.c leurs 
sacs de paddy, se découvrent lorsqu’elle apparaît à la fenêtre de sa maison, la nom. 
ment en termes familiaux affectueux, et lui adressent de longs souhaits de bonheur 
et de vie plus aisée. Ce qui peut leur servir à prolonger d’une année les contrats qui 
ne sont pas fixés à l’avance pour une durée déterminée. 

En résumé, 
1 - le métayage à l’int4rieur d’une famille n’est pas la simple con- 

crétisation d’une relation familiale puisqu’il ne se développe pas dans tous les cas oÙ 
il est possible et nécessaire. 

2 - il n’a pas pour fonction d’assurer l’autosubsistance des membres 
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wk a k s  ae la famille, ksidant au village, puisque certains de ces membres, dans 
‘;e besoin, ne sont pas aidés. - 

3 - ce qui est essentiel, c’est la relation donneur-preneur, . ” 1  

- cette relation est pesenGe c o m e  une entraide fondée et garantie par les 
liens de parenté. Le proprietaire dit dea terres données en métayage : c’est normal 
puisque ce sont m a  parents. Le métayer dit : c’est parce que la propriétaire est’mon’ 
parent que mon contrat ést plusstable et que je peux grignoter sur la part qui lui 
revient. Tous deux feignent d’ignorer au préalable que moi+ de la moitié des terres 
est donnée en métayage a des membres de la famille. 

- la relation donneur-prenebr ne reflète pas de positions généalogiques puis- 
qu’aussi bien un a i d  peut-être métayer de son cadet et observe de ce fait une attitu- 
de de subordonné ; la stabilité de la relation en dépend. 

. .  
. .  

. .  

b) Un deux’ième type de mdtayuge concerne une Iamille d’anciens servi- 
teurs qui a exceptionneliement conservé des relations durables avec les descendants 
de ses anciens maîtres. Sans terre au moment de la libération des esclaves, l’esclave 
préféré se voit confier quelques années après, la gestion, des terres de son ancien 
maître parti s’essayer aux plantations commerciales sur la côte. Depuis 1e.maître n’est 
jamais revenu que provisoirement au village, et l’anclen serviteur a régulièrement 
exploité ses terrains, conservant régulièrement chaque annee. la part exacte du pro- 
priétaire. I1 est à remarquer que c’est le seul agriculteur pur qui soit parvenu à ache- 
ter quelques rizières (34 ares en 25 ans et à 9 reprises). La relation s’est poursuivie 
entre descendants du maître et descendants du serviteur ; ou plutôt l’ancien serviteur, 
toujours en vie, laisse les terres à ses .e-nfants et petits enfants, qui, ayant fait déjà 
leurs preuves d’agriculteurs, auront naturellement à SB mort la charge des terres du 
propriétaire. La relation paraît d’autant plus stable que la hiérarchie est toujours 
actuelle et acceptée ; de plus elle se justifie par la communauté ancienne mais encore 
vivante, qui unit maître et serviteur, communauG dans laquelle l’esclave devait 
partager les ancêtres du maître; les honorer dans les cérémonies, dans un rôle qui si- 
gnifiait sa subordination aux ancêtres de maître lui-même. 

c) Le troisième type de mdtayage met en jeu deux grands propriétaires 
de caste‘hous leur intermédiaire au village, et la masse des métayers. 

1 ”  

La première propriétaire a achet.4 en bloc les rizières d’un autre propriétaire 
originaire du village et parti en ville. Elle n’a donc aucun lien d’origine ou de locali- 
té avec les villageois. La deuxième propriétaire est une-veuve, qui vit au village avec 
sa fille, et dont les seuls revenus sont ceux de ses terres et de sa maison en ville. 
Elle est d’un groupe familial hova non alli6 aux groupes minty du village. Troisième 
personnage : un m i n t y  qui après une vie agitée en ville, revient près de son village 
d’origine se marier avec la nièce du guérisseur, avec lequel il est entrébn relations 
lors d’une consultation. Au village, il n’a de parents que par son alliance ; dans un 
hameau voisin, se trouvent d e w  - neveux qui constituent la totalité de ses relations 
familiales. 

I ’  

II arrive au village au moment où s’effectue la vente.concernant la première pro- 
priétaire, il ne peut compter ni sur l’appui de sa belle-famille récemment installée 
aussi, ni sur son argent ; il ne possède, dit-il, qu’un matelas et une moustiquaire. 
C’est à ce moment qu’il convient avec la nouvelle propriétaire de prendre en mé- 
tayage une partie de ses terres, en même temps qu’il habite la maison qu’elle venait 
aussi d’acheter. Depuis, il a obtenu en métayage la totalité de ses terres, Même pro- 
cessus avec la deuxième propriétaire qui pourtant réside au village et n’a pas besoin, 
comme quelqu’un résidant en ville, d’une sorte de &rant sur place. Actuellement, il 
ne conserve pour lui-même que les terres qui lui paraissent suffisantes, et confie à 
ses parents ou à ses amis, au gr6 de ses relations, les terres restantes. C’est l’intermé- 
diaire utilisé par tous les propriétaires en rupture de métayers, leur homme de con- 
fiance. 

I ,  
i 

Cet Btranger, inconnu des propriétaires et des villageois métayers a pu parvenir 
la position stratégique qui est la sienne actuellement en rappelant son ancienne 
condition servile, en assurant de sa totale fidélité le propriétaire à circonvenir. I1 
n’est donc pas question de relations particulières entre tel ancien serviteur et tel an- 
cien maître comme dans le deuxième cas. 11 suffit d’affirmer une relation générale 
de subordination que l’on peut facilement replacer dans le cadre des rapports anciens 
entre maîtres et serviteurs. Une fois la relation établie, il suffit de manifester les 
signes de la plus grandes loyauté : ne jamais faire le partage de la récolte du proprie . 
taire qu’en sa présence, même si les relations sont devenues confiantes ; s’arranger 
pour que d’une année à l’autre, il n’y ait pas d’écart (surtout de baisse) trop sensible 
dans la part qui revient au propriétaire. Les villageois qui observent une relation de 
subordination tout autant réelle, ne la replacent pourtant jamais dans le cadre des 
rapports maître-serviteur, et c’est certainement pour cela qu’ils n’ont pas de relation 
directe avec les propriétaires. 

Relations de L. avec les villageois. 

I1 est avant tout l’homme des propriétaires ; il est donc craint non seulement 
pour la possibiliti qu’il a de donner .ou de retirer des teves aux métayers, mais 
encore pour le rôle plus diffus qu’il peut exercer du fait de ses relations avec eux. 
Pratiquement, les gens qui lui sont ((soumisw (il n’est pas question ici de ((partir de 
L.. A) au sens oÙ une condition commune est acceptée et partagée ; il s’agit d’une 
dépendance personnelle) sont ceux qui ont affaire à lui pour se procurer des terres, 
d’abord des parents alliés, puis des villageois des groupes familiaux(mainty, qu’il 
traite avec la plus grande désinvolture, leur enlevant des terres pour un motif futile, 
leur en redonnant l’ann6e suivante sans véritable raison non plus. Chacun recherche 
son indépendance (ce qui est déjà fait pour un de ses parents) et s’emploie a rester 
en meilleurs termes avec lui tout en le fréquentant le moins possible. 

Les métayers n’ont évidemment pas de relation directe avec les proprstaires et 
donnent la part de leur riz à L... qui n’exige nullement une sorte de commission de 
démarcheur, mais qui au contraire refuse tout cadeau de la part de ses Subordonnées 
Le cadeau, signe de soumission, est également signe de coopération ; s’il l’accepte le 
supérieur s’engage de quelque manière à maintenir son lien avec l’inférieur ; il limite 
son pouvoir. L.. . liquide tout cela. Au contraire, sa femme, l’après-midi, offie manioc 
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00 riz aux autres femmes qui sont en bonnes relations avec le ménage, parfois à 
cell2 auxquelles il vient de retirer une parcelle il y a quelques mois. 9 s  femmes ne 
sont en principe ni des parents, ni des métayers sont dépendance, mais de simpres 
vbisins. Pour des fêtes familiales des villageois, parent ou non; c’est lui qui prononce 
les discours, gratuitement. On dit de lui qu’il est UNE&, mauvais)), et qu’il règne 
(mary‘aka). Aucune considération qui se fonderait sur l’idéologie familiale décrite 
dans le premier cas n’entre en jeu. De leur côté, les dépendants subissent leur sort 
comme un destin individuel. 

L... joue également d’autorité avec ceux qui se trouvent en compétition quel- 
conque avec lui : femmes, commerce, disputes pour le poste de chef de village. Ila’a 
pas là de moyen de pression direct dans la mesure oÙ ces gens ont leurs propres 
relations de métayage ou sont déjà petits propriétaires. Mais une certaine pression 
est possible : certains arrivent à construire aux.abords immédiats des rizières ou 5 
gagner sur un marécage une nouvelle rizière qu’ils cultivent. Si cette rizière jouxte la 
terre d’un des grands propriétaires qu’il connaît (ce qui arrive très souvent, vu la 
superficie qu’ils détiennent) L... lui signale aussitôt qu’on lui vole sa terre, et il 
obtient ,en gdral la parcelle en métayage. Tout cela sans avertir le cultivateur en 
question qui, une fois l’opération terminée, n’ose plus s’opposer au grand proprié- 
taire. 

Seul, le guérisseur auquel il a procuré des terres en métayage, traite directement 
avec son propriétaire. C’est le seul villageois avec lequel L... ne s’est jamais disputé ; 
œla tient au personnage du guérisseur qui sait désamorcer les conflits .; cela tient au 
également à sa fonction même :. un guérisseur peut facilement ensorceler. L. .. fait 
remarque qu’il n’a pu avoir ses terres que grâce à lui ; en fait le guérisseur pourrait 
fort bien vivre aisément sans ces terres. . ”  

Pour résumer, les rapports propriétaires-métayers ne s’établissent plus dans ce 
cas par l’intermédiaire d’ancêtres communs, connus ou inconnus, mais par Pintemé- 
diaire d’une institution officiellement inexistante, la caste, qui, en dehors de tout 
lien familial ou local, définit une relation de subordination très accusée, et en con- 
æquence des rapports d’autorité brutale et fantaisiste’ entre rl’esclive préféréu et 
les autres esclaves. 

. 

‘-.d) Il y a enfin tous ceux qui s’extraient d’une condition qu’ils jugent 
humiliante et qui refusent tout mdtayage avec les propriétaires. Ils n’acceptent que 
le métayage avec un parent très proche, avec lequel ils sont en bonne entente. Un 
conflit a été à l’origine de leur rupture : la durée des tcontratsH. En donnant des 
terres pour une année seulement, le propriétaire tient en haleine son métayer ; il se 
n5serve le droit de les retirer pour un motif quelconque (récolte:huff¡¡ante, terre 
mal t r a v u e ) .  II est maladroit de désirer une terre pour une durée déterminée ; 
la stabilité des contrats n’est effective que dans la mesure oh elle n’est pas revendi- 
quée. Le groupe familial du Nord, une douzaine de ménages, refuse cette subordina- 
tion. Mais leur attitude est déterminée non seulement par la volonté d’avoir des 
rapports moins humiliants avec leurs propriétaires, mais par le souci de se démarquer 
en tant que caste (descendant d’esclaves royaux) des descendants d’esclaves ordinai- 
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res. Ayant tenté les premiers d’avoir des relations moins’précaires avec les proprié- 
taires, ils ont échoué, et de ce fait, ont supprimé toute relation. Traditionnellement, ’ 

ils possèdent quelques rizières, mais pas suffisamment ; ils cherchent ailleurs, dans le 
commerce des bœufs, les vaches laiti&res, les cultures maraîchères, d’autres revenus. 

I 

5 -Dépendance Bconomique et ddpendance politique. 

a) En d’autres points de la plaine, d’anciens esclaves sont parvenus 
sortir de la dépendance économique des maîtres, quelquefois par leur seul travail 
agicole, plus souvent grâce aux revenus acquis en ville. Tous achètent quelques 
terrains de rizières, généralement peu chers parce que mal pìads pour être irrigués, 
donc peu productifs. Mais leur lien personnel à la terre est affirmé et leurs tombeaux 
sont là à proximité ; on devient maire de la terre au même titre que les vrais maîtres. 
Leur possibilité de travailler une terre qu’ils possèdent n’est plus subordonde com- 
me avant à leur qualité de membre, de statut inférieur, de la famille du maître. 
Leur propriété actuelle est seulement le résultat d’un travail antérieur. 

Ainsi, toute idéologie d’une interdépendance structurelle peut-être évacuée, et 
l’est effectivement. Lors des cérémonies familiales ou particulières, oh il s’agit de 
rendre honneur aux ancêtres des maîtres, les mainty économiquement indépendants 
ne répondent gnéralement pas à l’invitation des maîtres ; ce qui est d’abord vexant 
pour ces derniers, le cadre familial de leur autorité étant ostensiblement nié, et 
aussi, disent-ils, scandaleux dans la mesure oÙ ils ne demandent aux anciens esclaves 
qu’une présence symbolique (et non, comme avant, de rejouer le rôle de ((serviteur, 
de leurs pères dans ces cérémonies-là), signe de l’identité de ia condition de vivant 
face aux morts. Mais ce que les mainty veulent contester en évitant les cérémonies 
des maîtres, c’est d’être obligés, bien que réalisant leurs propres cérémonies, de 
montrer leur allégeance aux maîtres, alors que ceux-ci ne peuvent plus mettre en 
œuvre des mesures de &.orsions efficaces. 

II faut examiner les rapports mainty-maîtres au niveau politique local pour voir 
en particulier dans quelle mesure la dépendance économique limite les possibilités 
d’évolution de ces rapports, et dans quelle mesure l’indépendance économique reste 
prisonnière d’une dépendance politique. 

Au plan local, les rôles des mainty et des maîtres sont nettement différenciés. 
Ces derniers s’occupent d’une administration villageoise ou communale dont ils sont 
seuls responsables et les premiers bénéficiaires. Les mainty, surtout ceux qui sont. 

, quasi-indépendants, économiquement contestent une administration dé terminée en 
théorie par le .principe d’un bien commun dont ils ne trouvent jamais d’exemple. 

Ainsi lors de la construction d’une route parallèle a un canal d’irrigation : les 
rizières en contrebas sont menacées. Seuls deux conduits d’eau doivent être creusés 
sous la route pour ne pas compromettre sa solidité. La commune les construit en 
face des rizkes des deux grands (maîtres). Les autres rizières appartenant a 3 fa- 
milles mainty indépendantes dépendent pour leur mise en eau de celles directement 
irriguées par les deux conduits. Les mainty décident en réunion en village (en pré- 
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ment solide, ce qui est permis par les maîtres, officiellement et du bout des livres ; 
mais a la fois, manque de solidarité des muinty et menaces de la part des maîtres, 
rien ne fut réalisé. 

Ces derniers voient la situation des muinty comme un destin psychologique 
d’individualisme, et, en exprimant leur condition perpétuellement infantile en ce 
qui concerne les affaires publiques, expriment aussi la nécessité de les contrôler, 
puisqu’ils se veulent autonomes, par la force et l’intimidation (1). En fait, bien que 
dégag% de la stricte dépendance des maîtres, les muinty se-retrouvent sans liens 
entre eux, isolés. 

\ 

‘sncé de nous-mêmes) de creuser sous la route pour eux un conduit d’eau suffisam- b) Si nous prenons le cas d’un village oÙ des muinty, encore métayers 
des maîtres’ont trouvé u n  appui en la personne dlun originaire du village, Ìeur 
parent, comptable a la ville et métis muinty-andriuna on s’aperwit alors que leur 
((individualisme traditionnelu - dû seulement au fait d’une subordination ancestrale 
aux maîtres - peut se transformer en solidarité agissante. Ici, les cérémonies familia- 
les ne sont pas désertées, car ce serait s’exposer à une rupture des relations dont les 
maîtres auraient l’initiatives parce qu’ils sont en position de force.:Mais aux œrémo- 
nies des maîtres auxquelles assistent les muinty, c’est en permanence une série de 
petits incidents aui illustrent leur volonti! d’être traités sur un pied d’érialité avec les 

Les moyens de pression des maîtres sont évidemment nombreux ; il y a d’abord 

tes, canaux, ouvrages d’irrigation ; les m i n t y  qui n’ont pu s’acheter les terres bien 
plakes, trop chères, sont techniquement &pendant d’eux. Il y a aussi les diverses 
sortes de prêts et de salaires que .les maîtres sont les seuls à pouvoir distribuer : 
prêts à la consommation lors de la période de soudure, aide en argent, lorsqu’un 
quelconque malheur survient (maladie, grêle), prêts en vue de la production (semen- 
ses, fumier, paye de salaires pour le labourage). Enfin, quelque cas montrent qu’il 
est très dangereux de vouloir s’opposer à la volonté du maître, détenteur local du 
pouvoir politique : certains en ont perdu toutes leurs terres ; les moyens sont divers : 
opposition à une immatriculation en usant de menaces, faux-papiers de reconnais- 
sance de dettes, prêts usuraires. 

la maîtrise géographique du milieu naturel : les maîtres entre eux décident des rou- I .  

Chacun subit la domination politique pleine de menaces des maîtres ; ces derniers 
les utilisent pour faire masse dans les associations politiques gouvernementales pour . .  

~ _. 

- 
maîtres ; ils revendiquent en particulier de manger en même temps que les maîtres 
et au même endroit qu’eux, la même nourriture. . .  

Lors des élections municipales, de multiples incidents naissent souvent violents, 
(car il s’agit ici d’un domaine traditionnellement réservé aux maîtres, et c’est, pour 
le mainty faire preuve d’une belle audace que de se pr4senter contre un.maître!)) et 
ils ne se terminent pas toujours par la victoire des maîtres. Certes, il peut arriver que 
le mainty le plus actif vote au dernier moment pour les maîtres, mais il sera critiqué 
par ces collègues. 

Au sein de la paroisse enfin, mêmes et incessantes revendications de I’égalité et 
de ses signes : demande d’un pasteur mainty, refus de s’occuper de l’entretien maté- 
nel du temple alors que les how se réservent la réception des personnalit& de passa- 
ge. En fin de compte, ces multiples ihcidents n’ont d’autre issue que la scission... 
qui parfois se réalise. 

lesquelles eux-mêmes éprouvent fort peu de zèle ; c’est lä un pu que les mumty 
essaient de déjouer en tenant de ‘mettre en éveil les supérieurs hiérarchiques ’ des 
maîtres qui sontde leur propre caste, mais en vain. Ils restent subordonnés ,i leurs 
anciens maîtres ; mais le principe de leurs relations n’est plus dicté par l’idéologie 
d’une inter&pendance hiérarchisée, il ne reste pl? au maître une autorité de type . 
familial. Le maître use de l’autonomie de la cellule communale et du pouvoir qu’elle 
lui fournit : cela à se joint la difficulté qu’éprouve chacun, surtout le faible, à entrer 
dans un engrenage administratif dont il n’imagine pas le terme, puisqu’il n’y a p h  de 
relais naturels entre la commune et 1‘Etat (2). 

. 

(1) a u n  manœuvra ne peut commander un autre manocume. I1 bur but  un chai... Ils ne 
mdritant pu qu’on ka alde : 11 faut ler commandar... On a haoh d’autoritd pour leur 
frlre peur de temps 011 temps ; c u  ila aont UIQ nuvaperr. Un notabb pud (12 ha de 
rizidzas et 10 h de colhod. 

J. Wurtz =rEvolution dea atructurer foncidrer entre 1900 & Amb0hibO.njo~. Etudes 
Rurrbq n 31-38-39, JuVh-sept .  1970. p. 44B-419. 
C’ut principalomant 011 n’hCdtmt par P 10 a d d e r  ry&bmatiquement que ler main@ 
ront parvenu i actptar dea rizidma =12 h au b r  26 qu’ila poddent (contre 30 p o d  - 
d k r  par ka how). Ler 1 3  h roctanta ont &t& mit hCritC8 (quantitc M-aabb pubque ler 
m i n t y  ne podddent pratlquemedt pu de torrsr pendut Percknpa)nmit d&frich& 
NCuunoku, mdme dana ce car OQ ila ont acquir un poklr dcommique comparable ;5 a l u i  
der how. I l a  dont pu a@d¿ au contr6le politique du vIlhge. al & k reprdrentation au 
de k Commune. 

(2) 

- 

6 -Les rapports sociaux du métayage. 

Si l’on veut décrire le mécanique des rapports sociaux constitués par les divers 
types de métayage, il faut accorder une place secondaire a l’idéologie qui pfisente 
ces rapports comme une entraide réciproque, plus égalitaire dans les cas de métaya- 
ge à l’intérieur de groupes familiaux,,inégalitaires mais tout aussi complémentaire 
dans le métayage entre anciennes castes. Cette idéologie ne permet de rendre compte 
ni du fonctionnement ni de la reproduction des rapports entre propriétaires et mé- 
tayer. 

Le type décrit au paragraphe 4d en est la preuve a posteriori : il montre que 
lorsque l’interdépendance économique n’est plus un fait, cette idéologie, qu’on peut 
concrètement observer lors des cérémonies familiales, n’a plus raison d’être. 

Les paragraphes 4d et 5b concernent les rapports entre muinty et maîtres qui 
se Groulent a un niveau plus proprement politique ; il nous semble en effet qu’on 
peut séparer deux domaines : celui de l’économie dont l’idéologie de type familial 
est étroitement dépendante, et celui des relations de pouvoir (luttes pour le contrôle 
de la paroisse, de la municipalité) qui paraît - jusqu’à un certain point que l’on 
essaiera de déterminer - relativement indépendant du domaine économique. Ces 
paragraphes nous ont paru Otre un détour nécessaire pour montrer : 
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1. ~ 1) qu’une idéologie égalitaire peut se développer au grand jour, même lorsque 
l’interdépendance économique est réelle, dès lors qu’elle ne met pas directement en 
guse l’idéologie familiale qui recouvre les rapports de métayage ; ainsi dans le do- 
maine de politique et du politico-religieux. 

’ 

2) que lorsque les rapports de métayage et l’idéologie familiale qui les accom- 
pagne n’existent plus, la supn5matie des maîtres n’est pas pour autant finie, puisque 
ces derniers, ayant profité de leurs positions familiales traditionnelles, occupent le 
pouvoir communal et profitent de son autonomie pour perpétuer leur domination ; 
mais la nature de leur autorité n’est plus le même. 

Pour être complet, signalons que dans tous les cas de métayage internes 

’ 

un 
groupe familial ou pas, une idéologie tégalitaristeh est commune à tous les métayers, 
quel que soit le type de leurs relations avec les propriétaires ; cette idéologie, qui 
prend naissance, semble-t-il, l’intkrieur du groupe familial, apparaît comme un 
développement nouveau dans le système du .métayage familial puis dans les autres 
systèmes; pais eue ne peut cependant pas par sa seule force les remettre en question 
On peut dire néanmoins que le développement des rapports entre les protagonistes 
s’inscrit en déviation des conditions qui ont permis l’établissement de ces rapports : 
au départ, propriétaire et métayer étant membres d’une mCme famille, le deuxième 
a une dertaine priorité pour l’exploitation d’une terre qui a pu faire partie de la 
terre de ses ancêtres ; de même, l’ancien esclave doit afficher comme par le pas& la 
plus respectueuse soumission envers un maître pour pouvoir cultiver SB terre ; par la 
suite, le métayer revendique un statut oÙ il ne sera plus simple cultivateur de la terre 
mais un @rant stable et non inquiétk il met en valeur son travail (ule tkmoin du 
travailleur, c’est la motte de terre retournée,) aux dépens de sa relation de subordi- 
nation avec le propriétaire. 

Néanmoins cette idéologie reste comme emprisonnée par l’idéologie familiale de 
l’entraide réciproque ; et cette dernière, dans le cas du métayage familial comme 
dans les autres types de métayage, reste cl&xmi&e par les positions de propriétaire 
ou non-propriétaire, de donneur ou de preneur de terres. Comme par ailleurs les 
protagonistes qui entrent en rapport (propriétaire et métayer) ne’sont pas nécessai- 
rement &finis par leur position @néalogique, l’idéologie familiale ne fait que reflè- 
ter les conditions de donneur et preneur, et peut-être utilisée par tout preneur pré- 
sentant un comportement lui cbrrespondant, en forçant un peu sur l’humilité. 

On a signalé d’autre part que, lorsqu’ils en ont la  possibili^, les bailleurs de 
terres ne prennent pas toujours pour métayers des parents dans le besoin, mais des 
étrangers. , 

On peut donc dire que d’une manière &&rale c’est la propriété (a la fois 
propriék5 personnelle de la terre et propriétk collective du terroir irriguée, cette 
dernière r e n f o h e  au niveau politique) qui assure le fonctionnement et la reproduc- 
tion des rapports entre propriétaire et métayer. L’idéologie qui l’accompagne peut 
quelque peu varier ; le rapport de production se maintient. 

Et même la suppression de l’esclavage (suivie du développement du métayage 
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qui est un changement radical au niveau juridique), ne modifie pas fondamentale’ment 
le rapport de production ; elle permet seulement une nouvelle redistribution du 
produit entre propriétaire et métayer, en faveur de ce dernier. La propriété restant 
aux mêmes, les rapports de production entre propriétaire et métayer sont  peu chan- 
@s. De même l’idéologie égalitaire qui se développe actuellement , et dont on peut 
dater l’apparition aux années 50, puis l’essor aux années 60, ne modifie en rien le 
rapport de production fondamental, qui permet aux propriétaires et aux non-propri- 
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I 

1 étaires de se reproduire comme propriétaires et noq-propriétaires. 

On‘peut cependant penser qu’une lutte pour la terre et pour des rapports moins 
hiérarchisés ou moins aléatoires entre propriétaires et métayers ira en s’affirmant 
dans la mesure oÙ la ville, ne pouvant absorber un surplus démographique croissant, 
renversa à la campagne ceux qui pour l’instant obtiennent, grâce à elle, quelques 
sources de revenu supplémentaires. N’est-ce pas déjà ainsi qu’il faut interpkter A 

sement démographique de Tananarive et ses environs. Mais ce développement idéo- 
logique reste prisonnier du rapport de production fondamental qui maintient l’un 
dans sa propriété et qui l’interdit (de droit comme pendant l’esclavage ou de fait 
pendant la colonisation et A l’heure actuelle) à l’autre. On ne peut dire, dans un cas 
comme dans l’autre, que la superstructure ic$5ologique est partie intégrante des 
rapports de production et qu’elle assure leur xeproduction, puisqu’elle est contestée 
par les métayers chaque fois qu’ils en ont la possibiliti pratique : à la colonisation, 
lorsque ceux des esclaves qui ont pu avoir des terres parce qu’ils avaient été favorisés 
par les maîtres, les ont carrément quittés (((aucune reconnaissance)) disent certains) ; 

lui est possible de n’être plus son métayer. 

L 

I 
l’heure actuelle le développement simultané de l’idéologie dgalitaire et de faccrois- 

l à l’heure actuelle, oÙ l’ancien mainty déserte les cérémonies du maître sitôt qu’il 

Les cokquences du métayage pratiqué au sein du foko ou fokonolona, sont à 

là oÙ le métayage ne peut-être remplaœ par des salariés (1)’ il est certain qu’il tend 
à détruire les rapports familiaux bads sur l’entraide et la coopération et qu’il con- 
tribue lui aussi, a son propre niveau, au processus qui doit aboutir a la destruction 
de la reproduction des rapports familiaux et son remplacement par la reproduction 
de rapports entre propriétaires privés. On sait déjà que nombre de propriétaires 
préfèrent donner des terres 5 des étrangers plutôt qua,à des membres de leur famille. 
On vena plus loin, à titre d’illustration, comment cette émergence du petit proprié- 
taire individuel, du couple, se traduit dans l’organisation des drémonies familiales, 

\ 
replacer dans le système familial de la dévolution de la terre. La oÙ il est n6cessaire, 

. 
6 les actes de consommation, et surtout l’organisation du travail agricole. 

Néanmoins les développements qui vont suivre et qui mettent l’accent sur la 
‘missance uculturelle~ de l’individu, ou sur certaine décomposition plus accusée de 
la culture traditionnelle, doivent être replacés au sein du processus qui assure la 
reproduction de la sociétk dans son ensemble dont nous voudrions, avant de pour- 

. suivre, donner le mécanisme. 

(1) Le mdtayage ne peut+tre systbmntipuement remplad par h ‘-t na serait-ce pu*& 
cluse de l’absent6isme der propri6taire.s. 
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.y ' - D -Le mdwnisme de  reproduction du foko et du mdtayage. 

Un nouveau type de propriété tend à se dégager.de ses cadres réalisables d'inser- 
cion sociale (cas du propriétaire privé qui bâtit sa carrière sur son enrichissement 

les 
restreindre : il y a une décomposition du foko comme unité endogame de possession 
be la terre, en même temps que reconstitution de ndo-foko ou de fokonobna autour 
de segments de parenté plus réduits et de responsables choisis pour une réussite 
économique, - qui au départ peut avoir, mais pas nécessairement, une base familiale 
- qui se transcrit rapidement au plan politique. . . 

Le processus de segmentation du foko commence avec l'effondrement de 1'6tat 
pré-colonial qui le garantissait en tant qu'unité politique sur la base d'un fcwctionne- 
ment interne qu'il avait lui-même contribué à renforcer : endogamie et unit4 de POS- 
session de la terre, - qui, selon 1 9  cas, comprenait une'ou plusieurs unit& naturelles, 
au sens d'unités d'irrigation. Si un  type de foko segmenté se maintient actuellement 
sur les mêmes bases, c'est parce qu'il lui a été possible de se'replier sur.une uniG 
naturelle d'irrigation impliquant l'interdépendance de ses membres ; ce qui lui a 
permis d'accéder a une expression politique propre par l'intermédiaire de sa classe 
dominante. Cette dernière, n'étant pas absolument garantie par,le pouvoir central, 
est toutefois susceptible de changer : le pouvoir interne étant moins fort, les entor- 
ses à l'endogamie peuvent être plus fréquentes. 

Le fokonolonu est l'association réalisée, au gni des fluctuations. de l'histoire 

vraisemblable qu'il reconstruit l'endogamie à son niveau, et son fonctionnement ne 
diffèrera pas .alors de celui du segment de foko. En fait, on peut voir des rizières 
non cultivées, ou cultivées précairement, faute d'une concertation pnialable entre 
villages : les unités d'irrigation sont trop grandes pour les unités sociales actuelles. 

Si nous prenons le fokonolonu au niveau où on le rencontre le plus souvent, au 
niveau du hameau oÙ 2 3 familles sont regroupées, il n'est plus qu'un relais du 
pouvoir administratif ; et c'est alors la famille (fianakauianu) qui assure la transmis- 
sion des terres. C'est I'étage préalable B la propriété privée. 

Ce qui donc permet le maintien des 'rapports sociaux de production anciens, 
c'est-à-dire le maintien du foko segmenté, est un.système à trois éléments : unité 
d'irrigation, endogamie, représentation au niveau politique. On voit qu'une taille 
minima du groupe est un facteur essentiel, à la fois pour que le groupe soit repp5sen- 
té en tant que tel auprès de l'Etat, et pour quel'endogamie ne tourne pas à l'inceste. 
Cette taille est dtroitement dépendante de la grhdeur de l'unité d'irrigation qqi, 
nous l'avons dit, oblige à l'interdépendance,.mais qui ne peut, à elle seule, l'assurer. 

Ce sont ces 'mêmes éléments qui maintiennent les anciens esclaves dans .leur 
position de métayers. A l'heure-actuelle, nous ne pouvons dire si les m i n t y  sont 
toujours tributaires de leurs anciens maîtres, ou si tout en était  métayers, ils ont  
changé de maîtres ; mais cela importe peu car nous savons que, quels que soient 
leu& maîtres, leuv rapports avec eu sont fondamentalement les mêmes. Par 
contre, d'anciens esclaves se s6nt dégagés de leur condition de métayers et sont 

personnel, sans aider sa famille ou être aidé par elle), ou plus fdquemment . l  
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coloniale, de segments de foko divers. S'il dispose d'une uniti d'irrigation, il est 1 
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1 
dgvepus propriétaires ; si ces cas sont rares, le simple fait qu’ils puissent exister 
démontre que le système du foko ancien n’est‘ plus les unit& sociales de base assurent 
la reproduction de la société dans son ensemble. 

Cependant les éléments qui malntiehent pour l’instant les anciens esclaves dans 
une très grande difficulG d’accession à la’propriété restent des éléments qui assu- 
raient le fonctionnement et la reproduction des foko précoloniaux, et qui mainte- 
mient les esclaves dans leur situation. Il y a d’une part le contrôle hydraulique que 
les maîtres ont détenu de-tout an et qui continue d’entretenir leur solidarité ; 
même si des mainty arrivent 1 acheter des terres ici ou 14 elles restent prises sous ce 
contde.  I1 y a d’autre part le contrôle politique que les hommes libres continuent 
à détenir au niveau du village et de la commune. Si, par endroits, un village ou une 
petite vallée peuvent être contrôlés politiquement par les mainty, qui pour des rai- 
sons particulières ont pu obtenir préalablement le contrôle économique, nous ne 
connaissons encore pas de cas oÙ ils contr6lent une vallée de moyenne importance, 
à plus forte raison une commune. 

E - L’orgPnisation du tmvail. 

L’organisation du travail nous parait être un élément déterminé par l’ensemble 
du mécanisme de reproduction : il ne fait que l’exprimer. C‘est pour cela que nous 
en traitons en dernier lieu, comme une illustration de la validité du mécanisme. Mais 
aussi ce domaine permet d’observer les rapports immédiats entre les gens, et de 
décrire l’ambiance concrète d’un village ; par ce biais il nous semble réfléter l’heu- 
re actuelle une certaine influence de la ville, une certaine manière d’être que le mode 
de production capitaliste dominant a introduit à la campagne. 

1) Culture du ru .  

Les villageois cultivent un riz de première saison (wry aloha) récolté en février 
et un riz de deuxième saison (vaky ambiaty)  col^ err avril-mai. Actuellement, tous 
les travaux, en particulier les plus gros, sont effectués non par les propriétaires ou 
leurs métayers, mais par des salariés exkkieurs au village, recrut6s par chaque mena- 
ge. Les labours des rizières commencent en septembre, et s’effectuent soit à la 
bêche soit à la charrue. On prépare‘en même temps les pépinières du riz de première 
saison qui sera repiqué en octobre et un peu plus tard, puis celles du riz de’deuxiè- 
me saison repiqué en novembre. Le riz sera sarclé une fok pendant le cycle de cultu- 
re. C’est ensuite la moisson et le transport au village. Le riz est enfin pilé par les 
femmes pour chaque repas. 

Repiquage, sarclage et transport sont l’œuvre des femmes ; labour et moisson 
l’œuvre des hommes. Pour le sarclage et le transport, ce sont parfois, rarement, des 
femmes du hameau qui se donnent kciproquement des salaires ou qui s’entraident. 
‘Quelques jeunes non mariés de hameaux voisins rechewhent des salaires l’occasion 
de la moisson, comme ceux du village qui vont travailler dans les hameaux voisins. 
Mais la quasi-totalité des salaires est v e d e  des gens venus de 60 km au Sud de la 
capitale, quïs’installent à l’époque des thvaux sur une colline voisine, faisant un 
campement avec leurs charrettes. Ils desservent une région assez grande qui com- 
prend une cinquantaine de hameaux. Celui qui a un travail à accomplir va les 
trouver à leur campement e t  convient d’un jour pour montrer la tâche et  discuter le 

prix. Les salariés viennent tous d’une même région mais une bonne partie-d’entre 
eux se renouvelle chaque année. Ils travaillent p8r groupe de 2 (s’ils ont une charrue 
et des bœufs) ou de 4 (s’ils emploient la bêche). En ce cas, dest le représentant des 
salariés qui discute avec l’exploitant du prix du travail, le. plus souvent au forfait, 
parfois à la journée. De plus en plus, la charrue, plus rentable, est employée. Ceux 
qui ont des charrues d a p  le village ne travaillent pas pour les personnes du village. 
excepté pour leurs parents très proches. I1 n’y a donc aucune relation nécessaire 
entre villageois suscitée par la division du travail ; le salariat,est occasionnel et con- 
cerne principalement des jeunes. ’ 

L’emploi des salariés étrangers a été pratiqué pour les travaux du riz depuis les 
débue de la colonisation. L’entraide traditionnelle qui eût éte possible grande 
échelle après l’abolition de l’esclavage, n’a été pratiquée que peu de.temps dans la 
première période qui a suivi l’abolition. Ce n’est qu’actuellement qu’on remarque, 
parmi les journaliers travaillant ou ayant travaillé en ville, une tendance encore très 

, timide à réduire le salariat et faire le maximum de travail par eux-mêmes, en 
famille ou en coopération restreinte. 

I . 

I 
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‘Le salariat se fonde sur une nécessité technique puisque les travaux doivent être 
faits .à peu près à la même époque, mais la coopération entre villageois porirrait 
aussi bien satisfaire, au moins dans une certaine proportion, a cette nécessité ; 
signalons à ce propos que les dépenses de salaires représentent 30 8 40 5% du revenu 
du métayer. 

. I  

2) Cultures de colline. 

Le travail est accompli individuellement ; on salane les jeunes de hameaux voisi? 
quand il s’agit de gros travaux tels que les labours. L’absence de rapports de salanat 
à l’intkrieur du village est justifiée par le fait qu’il est difficile d’exiger d’une person. 
ne parente ou comme un rendement équivalent a celui d’un véritable &larié-: 
personne au village ne tente de devenir un  distributeur de salaires pour s’assurer,une 
position dominante. Ou alors il faudrait s’engager dans des rapports qui englobent 
ceux du pur salariat, et qui peuvent être des rapports oh l’&change entre les protago- 
nistes paraît plus égal : ainsi apprendre certains villageois un métier artisanal et 
leur demander en échange une aide pour la culture des terres. M a i s  encore l’argent 
n’entre pas en compte dans ces cas-là, qui, de plus, se présentent surtout h la péri- 
phérie de I’Imerina et peu dans la plaine de Tananarive. La relation de salariat, ici 
comme dans la production du riz, est totalement définie par l’échange force de 
travail-salaire. Le seul salariat régulier entrq villageois est celui où un‘propriétaire 
important emploie un domestique permanent qui est l’homme à tout faire. Par 
ailleurs, on remarque l’existence ((d’entrepreneurs de travauxH qui travaillent avec 
un certain ((capital)) :charrue, bœufs, et parfois un ouvrier (payé par eux-mêmes) ’ 

pour les conduire. Pour les travaux ne nécessitant pas de salariés, l’uniti mise en 
cause dans l’exploitation est le ménage ; le principal instrument de travail (la b&he) 
est approprié individuellement. 
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Lb pxyduction des collines est en grande partie vendue. Mis part le manioc qui 
permei d’economiser sur le riz, toutes les autres cultures : arachides, cannes à sucre,‘ 
Légumes, fruits, fleurs, sont vendues sur le marché local ou à Tananarive. Trois ména- 
ges ipécialisés dans le maraîchage, leur principale sourœ de revenu, ont des contrats 
de vente avec un commerçant en gros qui passe au village chercher les produits. Les 
travaux sont accomplis indifthemment par l’homme ou la femme ou les deux à la 
fois, selon les commodités particulières du ménage. 

‘ 

Même chose pour l’élevage (vaches, cochons, ba&e-cour, poissons) : activiM 
individuelle de l’homme ou de la femme, dalis6e dans le cadre du ménage, et sans 
salariat. Personne ne dispose de bœufs qui seraient utilisés au piétinage des rizières ; 
les vaches mêmes, à cause de leur nombre insuffisant et de l’absence d’entraide, ne 
sont pas utilisées. 

Les activitks artisanales (tressage de chapeaux, de nattes) sont féminines ; 
l’argent est utilisé par les femmes pour des dépenses de petite Bpicerie ou pour des 
hommes ; pour quelques travaux de menuiserie ou de ckpissage, on fait appel à des 
salariés. 

Que ce soit dans l’organisation du travail (activit4 individuelle de l’homme ou de 
la femme sans salariat ou avec un léger complément de salariat) ou dans l’unit4 de 
production mise en cause (le ménage), on ne remarque aucune difPérence entre les 
ménages qui pratiquent les cultures de colline ou 1’6levage comme cultures complé- 
mentaires du riz, et ceux pour lesquels ces activitks sont essentielles ou uniques. 
Dans les cas oÙ l’intégration commerciale est la plus poussée (un producteur de 
lapins vend tous les 3 mois sa production à un commerçant qui lui fournit une 
partie de leur nourriture, l’autre partie venant des terrains du producteur ; un 
maraîcher vend régulièrement sa production au commerçant qui lui fournit les 
engrais), la terre reste la propriété personnelle du paysan. 

On peut donc opposer deux formes d’organisation du travail : celle qui met en 
œuvre Ia culture du riz oÙ domine le salariat et oh les activités sont sexuellement 
différenciés ; celle pratiquée pour les* autres cultures, l’élevage et l’artisanat où 
domine le travail individuel au sein du ménage. En règle gédrale, ces activités ne 
servent pas seulement à dégager un revenu monktake d’appoint, mais aussi à acheter 
du riz et P payer le travail des salariés sur les rizières. 

3) fiauaux collectifs. 

Le terme de curom-pokonolona désigne les dances de travail collectif ,(la corvée) 
où le village est convoquée par l’administration communale (maire)ou cantonale 
(chef de canton). Ces séances sont diverses et nombreuses : confection chaque année 
d’un barrage sur la rivière qui permet d’irriguer toute la plaine rizicole de cette petite 
région (exactement encore comme à l’époque d’ Andrianampinimerina), entretien 
des canaux principaux et secondaires, dfection annuelle de tous les chemins locaux, 
acceuil des perspnnalitks (arcs de triomphe, chemins décoks, tribune) lors de la 
foire annuelle, de la fête de l’Indépendance, des diverses inaugurations ou visites des 
autorités ... Pour la seule cons$ruction du barrage, le village a B t é  convoqué 4 fois en 

- 
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’l’espace d’un mois. On peut estimer que ces travaux48 ‘prennent vingt à trente 
journées par an aux paysans. 

II y a en plus divers travaux accomplis pour la paroisse lors de la fête annuelle 
du saint patron, lors de la procession de la Fête-Dieu. Les plus vieux appellent enco- 

autorités locales peuvent exiger : entretien de la mairie, des divers bâtiments publics. 

mentaire, d’autant moins facilement support4 qu’il est esquiv6 par les nombreux 
villageois travaillant, régulièrement ou occirsionnellement, en ville. 

Au &but de 1’Etat merinu, le travail collectif a le caractère dominant de ctgrands 
travaux de 1’Etatn réalisés par plusieurs foko kunis que le roi mettait en compétition 
avec un nombre équivalent de foko afin de pouvoir récompenser le groupe le plus 
efficace. Les travaux s’accomplissent donc sur la base de l’organisation traditionnelle, 

. politique et familiale, les plus petits travaux concernant un seul foko étant Bgalement 
effectués sur cette même base. @est ainsi que la royauti a pu fáire aménager de 
grandes plaines, dont celle de Tananarive en particulier ; ainsi était-elle Bconomique- 
ment et politiquement nécessaire car ces travaux auraient été irréalisables si une 
autoriti supérieure au foko ne les avait organisés. Le type d’organisation se perpétue 
plus ou moins bien lorsque 1’Eta t atteint’son apogée, et bien que la corvée (fanompo- 
ana : service) devienne de plus en plus utile à la cour et inutile au peuple. 

i 
re ces travaux les crprestations, (ea français). II y a enfin les divers services que les 

Breftoute une série de travaux qui apparaissent aux gens comme un impôt supple - 1 
, I  

I 
I 

C’est cette base d’organisation du travail que ia colonisation va employer, en 
effectuant les kalisations qui lui sont directement nécessaires (chemin de fer, rou - 
tes) et en fixant le nombre minimum de journées que chaque travailleur doit effec - 
tuer. De la même manière, en allant vers le hs de l’échelle, chaque responsable 
administratif organise les travaux au niveau qui le conceme, et toujours en détour- 
nant à son profit une part du travail. Ces responsables administratifs, qui étaient 
choisis pour leur influence au niveau de l’organisation familiale, sont donc B la fois 

I 

I 
l 

I 

, intermédiaires et utilisateurs de l’appareil administratif que le reste des villageois I ne fait que supporter. 
I 

C’est ainsi que s’explique la dégradation lente et sûre du type d’organisation en 
vigueur sous 1’Etat merina ; ce n’est plus maintenant qu’une corvée individuelle que 
chacun cherche à éviter, sans qu’il n’engage nullement, par son absence ou par sa 
présence, ni ses parents, ni à plus forte raison son village. Au besoin, chacun entre- 
tient personnellement, hors du cadre du travail collectif, la portion de canal qui se 
trouve en face de rizière. C‘est pour la même raison qu’en certains endroits, et 
pour les seuls travaux d’entretien de l’infrasctructure hydraulique qui intéressent les 
paysans, une coopération s’organise, qui évince les responsables de leur place 
d’intermédiaire-parasite, et éventuellement, les met au travail comme tout le monde. 

Au matin d’une journée de travail collectiE, un crieur public passe dans le village 
plusieurs reprises pour convoquer le ccfokonolona)) et lui indiquer le lieu du tra- 

vail. Le chef de village a éti averti quelques jours à l’avance et tout le village est 
déjà au courant. Vers 9 h, les premiers villageois s’ébranletn par groupe de 2 ou 3 
bêche sur l’épaule ; les derniers partiront vers 11 h. En chemin, toujours les mêmes 

5 

- 

. 
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discussion constatant le mauvais fonctionnement du travail collectif et en attribuant 
la responsabiliG aux fonctionnaires locaux (1). Sur le terrain, longue période d’at- 
t b t e  des retardataires. Puis le responsable de la jourde, maire, chef de canton ou 
chef de quartier selon le cas, prend la décision de commencer. be responsable divise 
le travail entre les villages présents 8 8 1 ~ s  tenir compte du nombre de leurs représen- 
tants. Pendant le travail, on n’aide pas les membres peu nombreux d’un village 
voisin qui ne peuvent termlner leur tâche ; si un village est absent dans sa totalité, 
sa tâche sera laissée en entier. I1 n’y a pas de responsabilité collective au niveau de 
l’unité (quartier administratif, commune ou village) qui a été convoquée. Parfois, 
on assiste à de multiples divisions du travail qui finalement mettent en cause 2 ou 3 
villageois. Ainsi le village qui a eu sa part d é h i G e ,  la divise en 2 secteurs le Nord et 
le Sud ; chaque secteur la divise son tour par le nombres de quartier dont il est 
compo&, 4 ou 5 ; et les membres du quartier ne terminent pas le travail si une 
famille n’a pas de représentant présent. Ce sont donc des individus mâles (les fem- 
mes, lorsqu’elles sont convoquées ne se présentent jamais à ces travaux) qui sont 
mis en cause dans ce travail, et non un collectif villageois. 

Le travail commence, pendant que certains restent assis sur la digue ii regarder 
les autres. Chaque individu qui ne travaille pas fait valoir un.tItre ayant un quelcon- 
que rapport avec les services qu’il a déjà rendus au gouvernement et qui justifie Zi 
ses yeux son oisiveté : ainsi les chefs de village, les ray aman-dreny (anciens, chargés 
en principe du relais entre chefs de village et villageois), les upartisansH (porteurs de 
courrier de l’Administration), les anciens combattants (dont certains choisissent 
justement ce moment pour raconter leurs exploits). Entre eux, ils plaisantent ; 
aucune autre conversation. Ils partiront quelques heures avant les autres. 

Ceux qui travaillent murmurent contre les inactifs : il faut les apporter à l’hôpi- 
tal, les jeter dans les canaux ; ils sont trop riches, trop haut plads ... Toutes ces 
réflexions pourraient se ldsumer en une phrase : lorsqu’il est question d’irriguer les 
rizières, il n’y a pas de titKe- qui compte ; chacun, ray aman-dreny ou pas, chef de 
village ou pas, mange : il doit donc travailler. On a assi& en fait une semaine après 
la journée qui vient d’être décrite B une mise au travail de ces gem-là, sous la pres- 
sion des jeunes. Même les conseillers municipaux et les chefs de quartier travaillaient ; 
la mise au travail s’arrête au niveau du maire, de son adjoint, du chef de canton et 
du contremaître d’agriculture. Ce phénomène paraît important car il indique que, 
au niveau des petits responsabIes locaux, et en particulier au niveau des conseillers 
(élus) des communes &es, l’autorité n’est pas seulement due, Zi la place occupée 
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(1) Le trai i l  principal du  chef de canton qui est nomm6 (d  la difffennce du nuire. Ch) est de 
rammtm lea Lnpdtr. A œL s’ajoutent puelpuer fonctiona de pelice qui. d a r  k phinine de 
Tanannrive, 10 borqant au renwignement. Le chef de QUONU, thbriquement cb0M par ler 
villageois SUT une liste d@d& par l*admbistratio~ en fait nomm6 pol: cette demihe, est char- 
gd de vellkr & la trrsmLdon et l’ex6cutlon der condgner admini.tmtiver au niveau d’un 
groupe de vill.par.l. Coprail Mualcipal, commo en RMce. es& C h .  
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dans une hiérarchie administrative, mais nécessite Bgalement une communaut4 de 
travail partagée avek les villageois. ‘D’autre part, ce phénomène n’est bs seulement 
le tait de quelques responsables locaux qui chercheraient à se faire aimer, il est dû 

la pression de jeunes adultes, paysans résidant au village 0.u journaliers ; les travail- 
leurs réguliers en ville, possédant des rizières au village et y résidant, sont également 
visés. Ces revendications s’effectuent malgr6 la pa+ivitd des ray aman-dreny. 

Dans un village voisin, l’assemblée du village ‘toujours i3 l’initiative des jeunes, a 
envoyé une lettre aux employeurs de chaque personne du village travaillant la 
capitale, afin de libérer les ouvriers pour les journées de travaux collectifs. Le projet 
a6G accepté par certains employeurs, refus4 par d’autres ; en tous cas, la convention 
du village oblige chaque travailleur absent 4 payer la journée d’un salarié qui travail- 
lera à sa place. Les ouvriers ’qui ont le choix entre leur travaí1 en ville et la 

, journée ‘de travail collectif à la campagne optent toujours pour le travail en ville. 
Dans le village oÙ se déroulait l’étude, le même type de revendication était en 
gestation. 

Des réunions ont eu lieu sur ce problème qui faisaient nettement apparaître les 
catégories de ((jeunem et de ccvieux~. Elles se sont déroulées à peu près sur  le 
même plan : longue Sinvocation de la désunion entre jeunes et  anciens ; recherche 
des fauteurs de désunion. ; timides tentatives d’union entreprises par le chef de 
village, avortkes que dites. Pourquoi ? Parce qu’elles étaient tentées en présence de 
personnages que l’on percevait comme étant des fonctionnaires et qu’il s’agissait 
donc de réactiver une union traditionnelle oÙ les villageois seraient les dociles ex8- 

, cussions des ordres de l’administration transmis par les chefs de village,;relayés par 
les ray amandreny, sans que soit résolue la question de l’inégalité des villageols 
devant 1’Etat. C’est une nouvelle forme d’organisation que désirent les jeunes ; d’ail- 
leurs on n’emploie pas le mot fimisana (union) qui signifie aulement pour eux les 
charges respectives et inégales que villageois et fonctionnaires doivent assumer 
simultanément pour Ia bonne marche de 1’Etat ; il s‘agit au contraire d’assurer 
l’égalité de chacun devant l’Etat, au besoin en Btablissant des rapports de comma& . . 

. . :  . . .  

‘ 

. 
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.. dement (fikomandìa) dans le village. 

La décadence du rôle de chef de village, qui était auparavant le porte-grole écou- . L  .. . . 
té et craint de l’administration coloniale, est particulièrement soulignée : un chef de. ‘ 
village qui ne peut commander de simples bourjanes (paysans pauvres, manœuvl;es) 
n’a qu’une chose à faire : prendre la bêche, non seulement en travaillant comme 
tout  le monde, mais en donnant l’exemple. Les m y  a m n d r e n y  sont un peu moins 
brutalement associes à cette critique, mais on constate leur perte d’autorib2 totale 
dÛe selon les villageois au fait qu’ils ont utilisé pour eux-mimes leur fonction d’in. 
termédiaires de l’administration, en abusant de l’autorité de type familial‘qu’ils 
détenaient déjà. Encore maintenant, des paysans accomplissent ia corvée sur les 
terres de ces intermédiaires. Ceux-ci répondent que le travail collectif n’est plus une 
affaire de fokonolom (au sens d’un vilkge organisé et contrôlé par ses my aman- 
dreny) comme il l’était avant, mais une affaire du peuple, de la masse (mhamham- 
bahoaka) conglomérat d’individus sans lien entre eux et directement soumis ii l’au- 
toriti administrative. Ils décihient toute responsabilité dans les rapports village-Etat. 

. 



R. CABANES 62 

‘‘ X i k ,  à l’effondrement de la situation coloniale, correspond au niveau du villa- 
ge l’effondrement d’une gérontocratie se fondant sur des rapports familiaux. Au 
moins dans le domaine des rapports village-Etat, il y a un véritable bouleversement 
de l’organisation familiale.   main tenant, nous n’allons plus dépendre de (reposer la 
tête sur) nos my aman-dreny, mais nous allons.dépendre de nous-mêmes nous les 
Murjanesh. Ces paroles se traduisent par la mise au pas des tvieuxs accomplissant 
le travail collectif en même temps que les ctbourjanes)), et par la .récupération des 
travailleurs de la ville. 

<e 
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Signalons le glissement de terme de zanaka bourjane. Le rapport parent-enfant 
(ray amandreny - zanaka) exprime en principe une unité qui ne peut être décompo- 
sée en deux, l’unité parent, l’unité enfant. Car cette unité définit des rôles complé- 
mentaires et indépendants qui ne peuvent exister l’un sans l’autre, qui n’existent 
que dans leur rapport entre eux. Ce qui se passe actuellement, c’est la liquidation de 
ce rapport et l’apparition de deux unités autonomes et séparées (ray aman-dreny et 
bourjanes) qui rentrent en rapport entre elles mais qui n’existent pas seulement du 
fait de leur rapport. Le changement de tbrme (de zanaka bourjane) indique que la 
relation familiale est détruite, verbalement au moins, et que les rapports politiques 
percent sous les rapports familaux. I1 n’est pas étonnant d’autre part que la revendi - 
cation fondamentale de ceux qui se nomment bourjanes’soit 1’8galit.é.Parler d’égali- 
té suppose l’existence de l’indlvidy en tant que tel, séparé des autres et confrondé 
aux autres. Cet acquis de base rend possible Petablissement de rapports contractuels 
de commandement (fikomndia) qui remplacent l’ancienne union hiérarchisée (fi - 
misana). 

Ces nouveaux rapports de coopération égalitaire montrant que le travail collectif 
(attribut de la catégorie des zanaka dans l’ancien systèmequi étaient seulement 
contrôlés et supervisés, mais aussi rendus efficaces par les ray aman-dreny) peut se 
dégager de son rôle d’illustration des rapports parent-enfant et de son caractère de 
subordination à l’administration, pour se transformer en travail utile aux membres 
de la collectivité définis comme cultivateurs de la terre (bourjanes) e t  .consommateurs 
de riz ; ceci n’étant vrai que pour les tkvaux collectifs concernant l’entretien de 
l’infrastructure hydraulique, et non pour les autres travaux qui gardent le caractère 
de corvée. 

D’autre part, ces nouveaux rapports ont lieu sur un terrain qui est propriété 
publique yon peut donc proposer à l’absence de coopération en vigueur sur les terres 
de propriété individuelle (rizières ou collines) la coopération kgalitaire sur la pro- 
priété publique ; au propriétaire isolé sur sa t em,  les travailleurs en action sur une 
terre commune. Le fait d’autre part que cette nouvelle forme de travail est due a 
l’initiative des jeunes adultes méritera une explication plus approfondie. Cependant, 
cette entraide égalitaire n’est pas totalement ignorée sur les terres de propriété pri- 
vée. 

Lorsque l’on observe actueliement les rares phénomènes d’entraide, l’aspect 
technique apparaît dominant-: arrivée B l’heure d’un groupe restreint, émulation au 

EVOLUTION DES FORMES SOCIALES DE LA PRODUCTION AGRICOLE 63 

travail, repas ordinaire. Auparavant au contraire un autre aspect dominait : on r a p  
pelle les larges rassemblements de paysans qui venaient travailler sur la rizière d’un 
grand, l’atmosphère de fête qui régnait tout au long du travail, le repas copieux qui 
le terminait. 

Cette entraide était effectuée, ou était décidée, au niveau du foko dont tout 

terre ;elle entrait donc dans le cadre de rapports de dépendance politico-économique 
avec les grands du foko, qui rappelons-le, joignaient tì une propriét4 foncière assez 
importante une ou plusieurs professions qui les mettaient en rapport avec l’ext4rieur ; 
commerqants, militaires, administrateurs. IÆ relatif isolement du foko, l’impossibili- . 
té d’acquérir des revenus’autres que ceux de l’agriculture ou de l’artisanat rural, la 
position stratégique des grands, expliquent que ces derniers aient pu opérer le con- 
trôle de l’organisation du travail, entre leurs dépendants,et pour eux-mimes ; c’dtait 
la seule extorsion de travail qu’ils opéraient à l’intérieur du foko. Ces phénomènes 
allaient de pair avec la forte prégnance de l’idéologie selon laquelle le foko constitu- 
ait une entité qu’on ne pouvait remettre en question ni par des mariages à l’extérieur 
ni par la dispersion des terres, idéologie incarnie par le personnage qui était à la 
t2te du foko, de la même manière que l’idéologie unitaire de 1’Etat s’incarnait dans 
le personnage du roi ; l’aspect de fête des travaux en commun en était une illustra- 
tion, en même temps qu’un élément de redistribution. 

! I individu était dépendant puisque, hors de ce cadre, il ne pouvait avoir accès à la 

I ‘  

I1 est difficile de dater précisément le moment à partir duquel les villageois 
n’ont plus supporté que les grands détournement l’entraide B leur profit, certainement 
peu après la colonisation oÙ 1’Etaf s’étant effrondé, n’a plus pu leur donner sa 
caution politique et idéologique, et oÙ leurs sources de revenu externes ont disparu. 
Comme il y eu également un remplacement des ccélitess traditionnelles par de 
nouveaux intermédiaires entre le village et 1’Etat colonial, on peut supposer que 
l’autorité de ces derniers était moins assise et leur administration plus difficile B 
exercer ; pour s’assurer leur fidélité, 1’Etat tolérait qu’ils utilisent la corvée, leur 
principal travail et leur principale responsabilité, à des fins personnelles. On signale 
d’autre part que l’une des formes, ou des étapes, de la dégradation de l’entraide se 
réalisait dans la compétition entre plusieurs grands pour avoir le plus grand nombre 
de travailleurs sur le champ. Ainsi l’entraide que les grands organisaient auparavant 
devient impossible, non seulement pour eux, mais également entre membres ordinai- 
res du foko. 

Actuellement, l’entraide n’est possible que dans le cadre étroit du ménage, oÙ 
l’inégalité parent-enfant est acceptée, surtout tant que ces derniers ne sont pas ma- 
nés. L’entraide ((égalitaireu est très rarement pratiquee: de nombreuses anecdotes 
circulent qui racontent les mille et une manière d’en faire le moins possible sur le 
champ du voisin ; elle est incompatible avec la volonté d’indépendance actuelle. 

I 
D’autre part, on ne peut penser que l’entraide traditionnelle était seulement dé- 

terminée par une nécessité technique : fe  n’est pas l’introduction de la charrue qui 
a rendu possible la suppression de l’entraide ; en de nombreux points oÙ la charrue 
n’est pas utilisée encore actuellement, l’entraide n’existe plus. 
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1 l’époque de l’unité réelle du foko, l’entraide illustre un consensus idéologique 
et une autarcie : certes la tem était déjà une possession personnelle mais il n’était 
possible d’y accéder que par l’intermédiaire du foko. A l’heure actuelle, si l’organi- 
sation du travail était détermide au niveau de l’unit4 qui assure en grande partie le 
prods de reproduction, la fianakauiciM, on trouverait donc une entraide au niveau 
de la fianakauiana qui est l’unit4 sociale par laquelle il faut passer pour acdder la 
terre. En fait on ne la retrouve pas B ce niveau, car il est finalement possible, en 
travaillant dans le secteur non-agricole, de s’affranchir de la tutelle familiale, et ceux 
qui restent à la terre jouissent de l’indépendance qu’ils désirent. L’organisation du 
travail est donc en ce domaine un élément précurseur, un trait déterminé par I’exis- 
tence et  la proximité d’un système économique autre qu’agricole. 

I 

. Par ailleurs, nous avons signalé que la proportion des surfaces rizicoles achetées 
dans la zone des vallées était loin d’être négligeable (22 96) ; c’est donc que la 
fianakaviana assure moins systématiquement qu’auparavant la répartition des terres. 
D’autre part, 63 9% de ces achats s’effectuent entre chefs de ménage qui ne sont pas 
du même hameau ; il y a donc une nette dispersion des propriétés de la fianakauiana 
puisqu’en Ggle &&rale, les terres d’une même fianakaviana ne dépassent pas le 
cadre du hameau. 

On pourrait aussi se demander pourquoi les villageois ne pratiquent guère le 
salariat entre eux, et font appel B des salariés des régions voisines. Un ((propriétaire)) 
ne peut sans déchoir se transformer en salarié dans son propre village ; seul le jeune, 
ou celui qui a un statut équivalent (paysans sans terre) se salarie. Encore les métayers 
non seulement se donnent dciproquement des salaires, mais payent des salariés de 
l’extérieur. Il ne semble pas qu’il y ait des raisons dcessaires à cette quasi-absence 
de relations de salariat intemes au Village. La condition de salarié est bien sûr tou- 
jours entour6e de l’auréole discréditante du travail pour le colonisateur, ce qui expli- 
que que l’on recherche des aménagements à cette condition : négociation du salaire, 
proposition de travailleursavec un outil autre que la Eche (sarcleuse, charrue) qui 
fait du donneur de travail moins un patron qu’un client au sens commercial du ter- 
me. En tous cas, les relations de salariat à 1’inGrieur d’un même village existent 
quand même, fit-ce a ]’état embryonnaire, et la relation de travail est totalement 
définie par l’échange force de travail-salaire ; elle n’est en elle-même porteuse d’au- 
cune autre relation. Pour l’instant la tris forte majorité des salariés est constituée 
de paysaris faiblement pourvus en terre qui viennent de régions voisines, oÙ les 
travaux ont lieu plus tôt, pour avoir un supplément monétaire. Certains parmi eux, 
qui possèdent charrues et bœufs peuvent être considérés comme de petits (centre 
preneursH saisonniers. 

Ce sur quoi nous voudrions insister maintenant - pour terminer - a trait au 
domaine de la consommation. On a souvent dit que les cérémonies familiales (~616- 
monie de réenveloppement des morts en particulier) qui s’effectuent sur la base 
minima de la flhnakaviana et souvent au-delà, étaient l’illustration d’une reproduc- 
tion inébranlable des rapports familiaux. Le fait que des dépenses parfob importan- 
tes soient enga$es de façon commune pour honorer les ancêtres (qui sont un exem- 
ple pour l’unit4 organique des vivants, leurs descendants), montrerait que les rapports 
d’alliance réciproque entre fianakauiana qui viseraient a assurer la reproduction de 
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chaque foko en tant qu’uniti de parenté et qui en même temps éviteraient la disper- 
sion des terres hors du temtoire du foko, sont toujours vivaces et tenaces. 

Nous pensons en fait qu’il n’en est rien - il suffit d‘observer la décomposition 
des foko - et que même à un niveau symbolique (reconstitution provisoire d’une 
uniti passée), l’affirmation de cette unité de foko, ou seulement d’ayant droit A une 
même ‘parenté, reste précaire. I1 suffit pour cela de décrire l’organisation concrète 
de quelques &rémonies que l’on a pu observer dans la plaine de Tananarive. Nous 
savons que le ménage est le cadre de la production immédiate. I1 est aussi le cadre 
d’une consommation que l’on peut facilement observer : maisons, mobilier, parure 
des femmes, dépenses de scolarisation, achat de terres... Cette consommation est 
tout aussi importante aux yeux des gens que les dépenses A effectuer pour les 
cérémonies familiales. On veut satisfaire également à ces deux.exigences. Or on 
observe que le cadre de consommation qu’est le ménage tend aussi s’imposer lors 
des cérémonies familiales : ménages qui ne peuvent se mettre d’accord pour faire 
une cérémonie à leurs ancêtres et qui font chacun la leur a des moment différents, 
descendants qui font ensemble la cérémonie, mais avec un budget et des repas dpa- 
rés pour chaque ménage organisateur ; ostentation enfin de la part de certains ména- 
ges riches qui affirment par là spectaculairement la fausse continuité d’une tradition, 
Toutes ces données illustrent le fait de l’individualisation du culte rendu aux ancêtres ; 
individualisation en cours certes et non encore généralisée (certains cependant ont 
purement et simplement abandon& ces cérémonies) mais qui exprime l’indépendan- 
ce et la volonté d’autonomie de chaque ménage au sein de la grande famille : l’union 
organique de la fianakauiam et du foko autour de ses chefs naturels, les anciens, 
n’est plus indispensable ; seule demeure la volonté de chaque individu d’honorer 
personnellement ses ancêtres. 

Nous avons ici une deuxième illustration - après celle qui montrait que lorsque 
disparaissaient les rapports de métayage, I’idéblogie familiale de l’entraide réciproque 
disparaissait avec eux - que le domaine des rapports familiaux et celui de l’idéologie 
familiale, est étroitement dépendant du domaine éocnomique. Le ménage, sans re- 
mettre directement en question l’existence de la fianakauionq acquiert en son inte. 
rieur beaucoup d’auton0mie.A l’affaiblissement des rôles du foko et de la fianoka- 
uiam dans la dpartition des individus et la transmission des terres correspond une 
organisation relâchée des cérémonies familiales. 

* 
* * 


